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.portant modification de la composition et du. personnel de 

plusieurs Cours et Tribunaux de l'Empire. 

RAPPORT DE LA COMMISSION. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

§ fi. Caractère et motifs généraux du projet. 

Ge qui frappe au premier coup d'œil dans ce projet, c'est 

qu'il ne soulève aucune des questions fondamentales qui ont 

.été agitées soit avant, soit surtout depuis 1848, à l'occasion 

de la Magistrature. Il ne touche ni à l'organisation, ni aux 

attributions des Cours et Tribunaux, ni à leur compétence, 

] ni à leur nombre, ni à leur siège, ni à leur ressort : il main-

tient les principes constitutifs de notre ordre judiciaire, et lui 

donne pour ainsi dire, par ce précieux hommage, une nou-

velle consécration. 

Mais par la restriction même qu'il s'est imposée à cet égard, 

le projet soulève dans certains esprits une grave objection. 

La réduction du nombre des juges et des conseillers, dit-

on, est une réforme mesquine et insuffisante : c'est le nom-

bre des Tribunaux et des Cours qu'il faut- réduire. L'expé-

■ rience, en effet, n'a-t-elle pas démontré qu'un grand nombre 

" étaient inoccupés, que plusieurs Cours sont trop rapprochées 

Il'une de l'autre? Et la facilité des communications ne pér-

il met-elle pas aujourd'hui de pratiquer de larges suppressions 

isans sacrifier les intérêts des justiciables? "C'est là la seule 

mesure réellement efficace, la seule qui puisse permettre de 

•réaliser une économie en rapport avec l'importance des aug-

mentations de traitement auxquels a droit la magistrature. 

I La commission ne s'est point laissé entraîner à faire des 

[propositions aussi radicales. Elle n'a pu oublier que cette 

|question a déjàélé soulevée à plusieurs reprises, et qu'elle a 

'toujours été écartée par de puissantes raisons. 

! Ces raisons sont tirées de l'ordre judiciaire et de d'ordre 

politique. 

• D'abord, quelque grande que soit devenue la* facilité des 

communications, c'est toujours un inconvénient de placer le 

juge à une trop grande distance du justiciable. « Le pouvoir 

judiciaire sera mal organisé, disait Bergasse dans son rapport 

sur l'organisation judiciaire en 1789, si son action n'est pas 

tellement étendue sur la surface de l'Empire, que, présent 

partout, il puisse être à la portée de tous les citoyens... Il 

convient donc que les Tribunaux et les juges soient telle-

ment répartis, que la dispensation de la justice n'occasionne 

que le moindre déplacement possible aux citoyens et que la 

perte du temps employé à l'obtenir ne porte jamais le citoyen 

pauvre à préférer le dépouillement ou l'oppression à l'usage 
w « l'exercice de son droit. » 

Ces motifs, aujourd'hui encore, ont conservé leur valeur, 

y a, d'ailleurs, dans les Tribunaux les moins occupés trois 

magistrats dont le rapprochement des justiciables est d'une 
absolue nécessité. Ces magistrats sont : Le président, le procu-

reur impérial, le juge d'instruction. Qui ne sait que le prési-

dent a une juridiction propre à laquelle les justiciables sont, à 

TOut instant, forcés de recourir pour faire statuer en référé, en 

mature de saisie, d'inventaire, d'opposition à l'exécution d'un 

utre authentique, de contrainte par corps, etc.? Quant au 
Procureur impérial et au juge d'instruction, qui ne voit le 
ûangi r de les éloigner des lif ux où se commettent les crimes 

•< les délits dont la répression leur est confiée, ou de les rem-

placer par d'autres magistrats éloignés du Tribunal appelé à 

statuer sur les procédures dont ils seraient chargés ? 

• 1 on se place au point de vue politique, les raisons de-
viennent plus saisissantes encore. 

iW« neSTÎpas arbitrairement, disait M. le garde des sceaux 

Cnor*TTE,Xposé des motifs> en 1848> 1ue la Plupart des 
tent 1 "banaux ont été crées dans les villes où ils exis-

,auJûurdhui. Elles étaient pourvues depuis longues an-

lemo T ',Undlcti°nsqui y avaient introduit ces mœurs par-

comm r8S' grandeurs du passé dont il fut sage 'do tenir 
rito/j6' „ avantages, pouvait-on les leur enlever sans ex-
ner cte profondes et vives réclamations '' 
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out se tient dans la société comme dans la nature, di-

ta Uour de cassation dans ses observations sur le projet 

>VntUI avSlt ôté communiqué en 1848, en parlant spéciale-
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entrer niaintient des habitants, dos établissements publics, et 
(les . entre cette ville et les campagnes environnantes 

t
.
0r

,''al'Ports nécessaires et habituels. «Il" y élève, disait én-

rréo a ,J°ur de cassation, le niveau do l'intelligence ; il y 

^Prit"'1 *'er d a<'tivitc fin' entretient le mouvement des 
v

e
L | e

J
ctte l'émulation, incline une partie des habitants 

mijj
 e
~? études utiles ou sérieuses... La résidence des fa-

bueà r ■ C es au Triuunal ou établies autour de lui contri-
pe

udfl
'fiance de la population. Plusieurs offices publics dé-

cen
x

.
 n

 -du Tribunal. Us constituent l'état et la fortune de 

. La ■ P0.ssèdent et de leurs enfants. » 

n'a
 (

i
0
™mmission!.déterminée par toutes ces observations, 

('erh;„ Pomt hésité à rejeter l'idée d'une suppression d'un 

Elle
 nQ

i
 6 de Cours ct

 Tribunaux, 
uj

 c

 a a'es examiné le moyen proposé par le projet, et 

Uir
e

 i'
e

Slste' ^n conservant les juridictions existantes, à ré-
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justice. 
lliamétri1lle a rencontrë dans son sein même uue objection 

Pouroii • °Pl)osee à celle qui vient d'être discutée. 

^ résuh °t' ,réduirei a-t-on dit, le personnel des magistrats ? 
uat te plus certuin de cett0 ,-éduction sera d'affaiblir 

) l'importance et la dignité de la magistrature. En amoindris-

; sarit ces grands corps judiciaires, on méconnaît la pensée po-

; litique si élevée qui a présidé à leur formation. La solide or-

ganisation des Cours impériales'est l'œuvre de l'Empereur 

i Napoléon I". Son profond génie avait bien vite aperçu les 

' liens qui attachent les populations à l'œuvre de la justice ; il 

avait compris que les corps chargés de la distribuer en son 

nom devaient être placés dans la sphère la plus élevée, au-

dessus de toutes les atteintes, qu'ils étaient le plus ferme ap-

pui de son autorité, et qu'en les fortifiant il fortifiait la base 

de tous les pouvoirs. Aujourd'hui que les révolutions ont 

bouleversé tant d'institutions qui pouvaient offrir de la ré-

sistance, l'institution judiciaire est à peu près la seule qui 

n'ait rien perdu de son autorité morale et de sa puissance. 

Son personnel, qui a déjà été restreint, a-t-on dit encore, 

n'est d'ailleurs pas trop considérable pour la bonne adminis-

tration de la justice. Le nombre est une force morale qui 

n'est pas plus à dédaigner dans l'ordre judiciaire que dans 

l'ordre social. Croit-on faire une chose utile en calculant 

avec la sèche précision des chiffres, le nombre exact déjuges 

nécessaires pour expédier, dans un temps donné, un certain 

nombre d'affaires, en enviant aux magistrats toutes les heu-

res qu'ils ne passent pas à juger? Aucun temps ne leur sera-

t-il donné pour arriver à la plus haute destinée des magis-

trats, celle de léguer à leurpavs des travaux utiles? Est-ce à 

cette école que se sont formés les grands jurisconsultes? 

Les devoirs des magistrats ne sontpointde ceux qu'on peut 

imposera l'heure et à la tâche. Ils sont l'une des émanations 

les plus élevées de la pensée humaine; ils doivent être rem-

plis dans le recueillement et la méditation. L'assistance à 

l'audience est la moindre partie de leurs travaux; il faut 

qu'ils puissent continuer leurs études dans le cabinet, véri-

fier leurs opinions, se tenir au courant de la science du droit 

et de la jurisprudence. Ne faut-il pas tenir compte aussi des 

devoirs de position, de l'intervention qu'impose au magistrat 

la confiance de ses concitoyens dans les intérêts de la cité, 

dans les missions charitables, dans l'administration des hos-

pices ou des bureaux de bienfaisance, dans toutes ces œuvres 

où il apporte le concours de ses lumières et de son intégrité? 

N'éloignez pas le magistrat de ces nobles et utiles occupa-

tions. L'Etat y gagne en môme temps que la dignité de la 

justice. La magistrature ne peut être réellement rémunérée 

que parla considération et le respect. Ne lui enlevez donc 

pas le seul mobile qui puisse attirer aujourd'hui vers elle les 

hommes dont le cœur est assez haut placé pour préférer ces 

satisfactions à celles que procure la fortune. » 

Enfin les réductions proposées, ajoute-t-on, altéreraient 

profondément la situation de la Magistrature des sièges infé-

rieurs en diminuant d'une manière notable ses chances légi -

timas d'avancement. La Magistrature forme dans chaque res-

sort une sorte de famille qui a son esprit, ses traditions, son 

mouvement d'ascension. La plupart des magistrats de pre-

mière instance ont l'ambition d'arriver à la Cour. Or, dans 

l'état actuel, il est des ressorts où un siège déconseiller n'est 

pour les magistrats que le terme d'une longue et laborieuse 

carrière. Une attente plus longue équivaudra pour eux à la 

perte de tout espoir d'avancement. N'est-il pas à craindre 

qu'en fermant cette perspective à la magistrature, on n'ins-

pire un profond découragement parmi ces hommes honora-

bles et modestes qui, après une longue pratique des affaires, 

verraient fuir devant eux ces postes qu'ils avaient légitime-

ment pu considérer comme la récompense de leurs travaux ? 

Une pareille mesure serait, dit-on, non-seulement injuste, 

mais impolitique de la part du gouvernement; car elle frois-

serait un corps important qui, dans toutes les circonstances 

difficiles, a donné des preuves du plus énergique dévouement 

à l'autorité. 
Ces raisons, exprimées au sein de votre commission et dé-

veloppées dans plusieurs des nombreux documents qui lui 

ont été communiqués, n'ont pu cependant décider la majori-

té de ses membres à refuser son a dhé sion au principe des ré-

ductions proposées dans le personnel des magistrats. Elle 

s'est déterminée par les motifs suivants : 

Si la réduction du personnel des magistrats composant les 

Cours et Tribunaux devait affaiblir l'importance et la dignité 

des coros judiciaires,_il faudrait bien se garder de l'opérer; 

car la dignité est pour ce corps un élément de force morale 

sans lequel il leur s'rait impossible do remplir leur mission. 

Mais ces considérations, qui ont pu être opposées avec une 

grande vérité aux projets de refonte qui sont issus de la ré-

volution de 1848, peuvent-elles s'appliquer avec la même 

force au projet qui vous est soumis? Votre commission ne l'a 

pas pensé. 
Le projet de réduire le personnel tend à réaliser une idée 

déjà conçue depuis bien longtemps. Sous la Restauration, un 

homme d'Etat illustre, M. Lainé, disait : « Les plaideurs et 

les contribuables slétonnent de la multiplicité des juges, et la 

plupart des publicistes de l'Europe partagent leur étonne-

ment quand ils comptent des milliers de juges dans un pays 

où l'on se vante d'avoir simplifié les lois. » 

Quelques années plus tard, nous avons vu que le gouver-

nement do Juillet, frappé des mêmes critiques dirigées con-

tre le nombre excessif aes juges, soumit aux Chambres un 

projet qui avait pour but-de faire droit à ces réclamations. 

Ce projet, communiqué aux Cours, provoqua, notamment 

de la' part de la Cour de Pau. les observations suivantes : 

« Presque partout, disait-elle, le nombre des magistrats est 

en raison inverse du nombre et de l'importance des affaires. 

Dans certains sièges, lea magistrats succombent sous le poids 

d'occupations incessantes, dans d'autres ils gémissent eux-

mêmes de l'oisiveté à laquelle ils sont condamnés. Une or-

ganisation aussi défectueuse a amené ce résultat fâcheux, 

qu'avec un nombre de juges bien supérieur, à celui qu'exige-

rait la principale expédition des affaires dans tout le royau-

me, un arriéré immense existe dans beaucoup de Tribunaux, 

et dans quelques-uns, cet arriéré est tel. que le cours de la 

justice y est pour ainsi dire interrompu. » Pourquoi cela? M. 

le ministre de la justice en signalait la cause dans l'exposé de 

motifs qui précède le projet présenté à cette époque : « C'est 

que. disait-il, le nombre et le placement des magistrats a été 

réglé, en 1800 et 1810, d'après un seul élément, la popula-

tion des divers ressorts, tandis que d'autres causes exercent 

une influence réelle sur la multiplication et l'importance des 

contestations judiciaires, telles quela division plus ou moins 

grande des immeubles, la richesse industrielle, le mouve-

ment commercial, le caractère des habitants, leur propension 

plus ou.moins déclarée vers les procès... • 

Ces raisons ont acquis plus de force encore aujourd'hui 

par le déplacement de relations, et par la diminution, inégale 

suivant les ressorts, qui s'est opérée dans les affaires depuis 

1836. Les statistiques publiées par le gouvernement en don-

nent la peuve incontestable. 
Est-ce là un état de choses qu'il faille maintenir par respect 

pour l'immuabilité de notre organisation judiciaire? Nous ne 

le pensons pas. 
Dans un pays comme le nôtre, quelque belle qu'elle soit , 

cette organisation ne peut rester absolument stationnnire: 

elle doit être, elle aussi, une œuvre de civilisation et de pro-

grès. Tous les grands services publics ont reçu dans ces der-

nières années beaucoup de salutaires réformes. Pourquoi l'ins-

titution judiciaire resterait-elle au-dessous de ce grand mou-

vement qui emporte à la fois les hommes et les idées, et qui 

n'est autre chose que la loi de l'humanité ? 

Si, dans certains ressorts, le nombre des magistrats est 

manifestement exagéré, pourquoi ne le réduirait-on pas ? 

La réduction ne saurait être, en ce cas, considérée comme 

en contradiction avec la pensée élevée qui a présidé à la dé-

termination du nombre des juges, puisque la situation s'est 

modifiée depuis cette époque. 
Nul doute que le nombre des magis'.rats n'ait son impor-

tance, et qu'il ne faille leur laisser les loisirs nécessaires pour 

accroître leur science et se livrer à des occupations de nature 

à augmenter leur considération. Mais d'abord, la loi a fixé un 

minimum au-dessous duquel le projet ne propose pas d'abais-

ser le nombre des conseillers et des juges. Or pour les Cours, 

par exemple, dont le nombre est dans les départements en 

général de 20 à 30, croit-on que leur importance soit bien sé-

rieusement compromise, du jour où leur personnel sera ré-

duit de 30 à 24, de 24 à 22 membres ? 
D'ailleurs, il ne faut rien exagérer. Le nombre des magis-

trats, même lorsqu'il est excessif, a-t-il toute la valeur qu'on 

lui prête? Il peut bien contribuer à la splendeur et à la déco-

ration des compagnies : il peut satisfaire les esprits qui veu-

lent avoir avant tout, dans les représentants de l'autorité, 

des formes brillantes et solennelles. Mais de nos jours, sa-

chons-le bien, l'autorité et le respect s'attachent surtont aux 

travaux sérieux et utiles. S'il y aurait inconvénient à réduire 

les juges au nombre rigoureusement nécessaire pour le servi-

ce, il y a des inconvénients plus graves encore à maintenir dans 

les divers sièges des magistrats « évidemment» inutiles. L'ex-

périence prouve que souvent plus le nombre est grand, moins il 

y a de responsabilité, de zèle, d'attention et d'étude ; et l'on 

voit parfois des magistrats contracter des habitudes qui di-

minuent leur aptitude aux affaires et affaiblissent leur consi-

dération. Supprimer les emplois inoccupés, c'est faire gagner 

les magistrats en science, en application, en estime et en di-

gnité. 
L'objection tirée de l'entrave apportée à l'avancement dans 

la magistrature a paru plus grave à votre commission, et elle 

s'y est plus longtemps-arrêtée. Néanmoins, les renseigne-

ments qui lui ont été fournis par le gouvernement ont sen-

siblement diminué ses préoccupations à cet égard. Trois mo-

tifs ont surtout contribué à la rassurer: le premier, c'est que 

la diminution incontestablement nécessaire du nombre des 

juges, diminuera le nombre des compétiteurs aux sièges des 

magistrats, dans les Tribunaux d'avancement et dans les 

Cours impériales; le second, c'est que, par l'effet du décret du 

l"mars 1852 sur la limite d'âge, le nombre des vacances qui 

s'ouvrent chaque année est augmenté (1) ; le troisième, c'est 

que l'article 17 du projet, qui décide que, dans les Cours im-

périales, les réductions du personnel s'opéreront par extinc-

tion, et que néanmoins sur deux places vacantes, le gouver-

nement peut pourvoir à l'une d'elles, devra notablement at-

ténuer 1 effet de la mesure et ménagera la transition. 

La commission a, en outre, considéré que si, pendant les 

premiers temps, l'application ainsi mitigée delà loi pouvaitap-

porter quelque retara dan l'avancement, que le gouvernement 

affirme être d'ailleurs suffisamment rapide dans la plupart des 

ressorts, le caractère tout passager de cet inconvénient n'était 

pas de nature à former un obstacle absolu à une mesure 

dont l'utilité serait reconnue. Elle ne croit pas que les mé-

contentements momentanés qui peuvent en résulter, et que 

le gouvernement*a les moyens de calmer lorsqu'il trouvera 

juste de le faire, puissent détourner les jeunes hommes de 

talent et de cœur d'entrer dans la carrière de la magistra-

ture. En France, toute carrière qui offre l'attrait de l'honneur 

et de la considération publique ne saurait manquer de com-

pétiteurs. Sans doute le recrutement de la magistrature, si 

l'on veut s'attacher à faire les meilleurs choix, demeurera 

toujours, comme il est aujourd'hui, une chose délicate et dif-

ficile. Mais la commission ne croit pas que, dans notre pays, 

le gouvernement puisse éprouver à cet égard des embarras 

insurmontables, alors surtout qu'il dépend de lui de faire de 

plus larges emprunts à des professions auxiliaires où se ren-

contrent des hommes de talent, versés dans la pratique des 

affaires, et qui, arrivés au terme ou au milieu d'une carrière 

honorablement parcourue, sont moins disposés que de 

jeunes magistrats à solliciter des avancements. 

La commission a donc adopté le principe du projet, c'est-à-

dire l'utilité d'une réduction, ou, pour mieux dire, d'un re-

maniement dans le personnel de la nfagistrature. 

Toutefois, faisant la part des considérations qui viennent 

d'être examinées, elle a jugé que si elles n'étaient pas assez 

puissantes pour faire obstacle à la loi proposée, elles avaient 

assez de gravité pour lui imposer la règle de n'admettre les 

réductions qu'avec une grande réserve et «qu'autant que leur 

nécessité était évidemmeut démontrée. » 

§ III. — Bases adoptées par le projet. 

Apres avoir arrêté cette première résolution, votre commis-

sion a dû se demander quelles bases il convenait d'adopter 

pour opérer ce travail. Est-ce la population, est-ce le nombre 

des affaires, est-ce leur importance et leur nature, est-ce le 

caractère des localités, ou sont-ce ces éléments réunis qu'il 

faut consulter pour déterminer le nombre des magistrats qui 

doivent composer les Cours et Tribunaux? 

Le projet de loi a pris pour règle unique le nombre des af-

faires. Cette règle a été vivement critiquée, et il n'est aucun 

des autres éléments précités qui n'ait fait l'objet d'un ou de 

plusieurs amendements renvoyés à la commission. 

Elle a donc dû, avant tou , se fixer sur ce point impor-

tant. 
Il est d'abord un premier élément qu'elle a dû écarter, c'est 

celui de la population, soit du chef-lieu ou siège le Tribunal 

ou la Cour, soit du ressort compris dans sa juridiction. Cette 

base, nous l'avons dit, est aujourd'hui jugée par l'expérience. 

Les statistiques publiées par le gouvernement démontrent que 

!a population du ressort est un indice souvent trompeur du 

degré d'occupation des Cours et Tribunaux; et e'est principa-

lement de l'adoption de cet élément en 1800 et 1810 qu'est 

née l'inégalité de Iravaux qui a amené la nécessité de modi-

fier la composition des Cours et Tribunaux. Quant à la popu-

lation du chef-lieu, on comprend bien qu'il en soit tenu 

compte pour fixer le traitement des magistrats; mais com-

ment pourrait-on s'y attacher lorsqu'il s'agit d'en fixer le per-

sonnel ? 
L'élément tiré de la nature et de Timportance des affaires, 

du caractère et des habitudes des populations, estplus sérieux. 

Il est certain, en effet, que. suivant les localités, le même 

nombre d'affaires demande plus ou moins de temps. Cette 

base a été énergiquement soutenue dans la commission. 

Toutefois, en l'examinant de près, la majorité a pensé que 

s'il convenait d'en tenir compte dans certains cas, il n'était 

pas possible de l'admettre comme règle générale pour la com-

position du personnel des Tribunaux. D'abord, en ce qui 

concerne les habitudes locales relativement à la longueur des 

plaidoiries, à la multiplicité des incidents, il ne faut pas frois-

ser les populations, sans doute, au point d'exiger des ma-

gistrats au-delà de ce que le caractère et les moeurs d'un pays 

leur permettent d'obtenir ; mais le législateur ne doit cepen-

dant pas s'y prêter avec trop de complaisance, lui dont le but 

doit être, au contraire, la prompte expédition des affaires. 

Quant à leur nature et à leur importance, l'examen des docu-

ments produits par le gouvernement a convaincu la eommis-

(t) Les vacances ouvertes par l'effet de ce décret ont été 

de 43 en 1856, 46 en 1857, 37 en 1858, 34 en'1859. 37 en 

1860, 

sion que, sauf quelques exceptions, la répartition s en idJ
Q 

sait entre les Tribunaux d'une manière assez égale pour qu. 

ce télément ne puisse pas changer notablement les résul 

tats que donne la base exclusivement prise dans le nombre 

des affaires. La considération invoquée, spéciale à certains 

sièges, ne saurait par conséquent exercer qu'une influence 

restreinte sur une loi générale dont les dispositions embras-

sent toutes les Cours et tous les Tribunaux de l'Empire. Use-

rait d'ailleurs à peu près impossible d'avoir à cet égard des 

renseignements assez exacts pour asseoir sur cet élément 

une classification. Cette dernière raison suffit pour faire re-

pousser péremptoirement l'idée de combiner entre eux les 

divers éléments que nous venons d'apprécier. Dès que l un 

d'eux demeure indéterminé, il devient évidemment impos-

sible de savoir comment et dans quelle proportion il pourrait 

entrer dans la combinaison. 
11 reste donc principalement l'élément du nombre des af-

faires, c'est-à-dire celui adopté par le projet de loi. Cette 

base est loin d'être parfaite sans doute, mais toutes les criti-

ques qu'on lui adresse disparaissent devant cette raison qu'en 

dehors d'elle il est impossible d'en trouver Une autre qu'on 

puisse soumettre à une analyse rigoureuse, à une discussion 

satisfaisante. 
La commission l'a donc adoptée, sauf à tenir compte ex-

ceptionnellement, ainsi qu'on le verra pus loin à l'occasion 

de la question soulevée par le projet de suppression d'une 

chambre dans certaines Cours, des habitudes locales et de ta 

naturels affaires. 
Mais, ce point admis, la difficulté n'était pas entièrement 

résolue, il fallait se demander ce qu'on devait entendre par 

le nombre des affaires. Est-ce celui de toutes les affaires ins-

crites au rôle? Est-ce celui des affaires civiles, commerciales, 

correctionnelles, quelle que soit leur nature, ou seulement 

l'une ou l'autre de ces catégories d'affaires qui occupent, 

dans des proportions très différentes, les audiences des Cours 

et Tribunaux ? 
Les tableaux à colonnes fournis par le gouvernement à la 

commission lui donnaient à cet égard la plus entière facilité 

d'appréciation. Après un examen approfondi, elle a cru de-

voir prendre pour signe principal de leur degré d'occupation 

le nombre des affaires civiles jugées coutradictoirement. 

Comment eût-elle pu s'attacher àu chiffre des affaires inscri-

tes, parmi lesquelles un grand nombre sont retirées ou jui 

gées par défaut? Parmi les affaires commerciales, beaucoup 

sont aussi jugées par défaut, les autres en général ne don-

nent lieu qu'à de courts débats. Les procédures d'ordre et de 

contribution qui exigent un -certain travail du juge qui en 

est chargé amènent rarement de longues discussions à l'au-

dience. Les contraventions fiscales et les délits forestiers exi-

gent moins de temps encore. Les affaires correctionnelles pour 

délits communs ont plus de gravité, bien qu'à l'exception de 

quelques affaires de société, de contrefaçon ou de presse, el-

les prennent peu de temps à l'audience. Les affaires civiles 

sont donc presque partout celles que l'on doit surtout pren-

dre en considération pour se faire une idée à peu près exacte 

du travail des Cours et Tribunaux, et par conséquent du nom : 

bre de magistrats qui leur est nécessaire pour l'effectuer. 

C'est aussi à cet élément que la commission s'est principale-

ment attachée. Toutefois, elle a pensé que le nombre des af-

faires correc ionnelles ou celui des affaires communiquées à 

l'instruction, lorsque le nombre en était exceptionnellement 

considérable, ne devait pas être négligé, dans l'examen de 

la question de savoir si tels Tribunaux devaient avoir une 

ou deux chambres, ou s'il devait leur être adjoint UU juge 

de plus pour l'instruction. 

§ IV. Dispositions du projet. 

Les principes généraux auxquels s'est arrêtée la commis-

sion dans l'examen du projet, lui ont servi de guide dans 

l'étude de chacune de ses dispositions. L'étendue qui vient 

d'être donnée à cette partie de son travail abrégera naturel-

lement l'exposé qui nous reste à faire des motifs sur lesquels 

s'appuie chacune des résolutions proposées au Corps législa-

tif, et la discussion des amendements qui ont été envoyés à 

la commission par un grand nombre de nos honorables col-

lègues. 
Le projet est divisé en trois titres : 

Le premier s'occupe d?'s Cours impériales ; 

Le second, des Tribunaux de première instance; 

Le troisième renferme des Dispositions générales. 

Il n'y est question ni de la Cour de cassation, ni des jus-

tices de paix, ni des diverses autres juridictions qui fonc-

tionnent en France. 

TITRE I". 

DES COURS IMPÉRIALES. 

Le 3 novembre 1789, l'Assemhlée nationale rendit un décret 

ordonnant à tous les Parlements de rester en vacance jusqu'à 

l'époque où elle s'occuperait de la nouvelle organisation ju-

diciaire. Ainsi furent supprimés^ces grands corps dont l'insti-

tution se confond avec l'origine de là monarchie ! 

En 1810, lorsque l'Empereur réorganisa les Cours souve-

raines, il ne se préoccupa pas seulement des besoins du ser-

vice, il voulut leur donner quelque chose, sinon de la puis-

sance, au moins de l'éclat et de l'autorité morale des anciens 

Parlements. Il voyait en elles une sorte de soutien et d'orne-

ment de la nouvelle monarchie qu'il avait fondée. C'est sous 

l'influence de cette pensée, où se retlè e la grandeur et la 

force que ce génie organisateur imprimait à toutes ses créa-

tions, qu'ont été installées les Cours impériales avec un per-

sonnel imposant et nombreux. 

Depuis lors, la situation s'est modifiée. 

Lés difficultées qu'avait soulevées la législation nouvelle 

s'aplanissant chaque jour, une jurisprudence uniforme tend 

à s'établir de plus en plus sur les matières les plus importan-

tes, la compétence en dernier ressort des Tribunaux de pre-

mière instance est plus élevée, le nombre des procès nés de 

l'interprétation des textes diminue, et depuis près de trente 

ans déjà, sur l'initiative du gouvernement, la question du re-

maniement de la composition des Cours a été mise à l'étude. 

Nous avons exposé précédemment les divers projets de ré-

duction présentés successivement au pouvoir législatif. Au-

cun d'eux n'a été converti en loi. et 1 organisation des Cours 

est à peu près la même aujourd'hui qu'en 1810. 

Elles se divisent en cinq classes : 

La Cour de Paris, avec 66 présidents ou conseillers, forme 

la première classe. 

La Cour de Rennes, avec 40 magistrats, forme la seconde. 

Klle est divisée e en cinq chambres. 

La troisième comprend 9 Cours, composées chacune de 30 

magistrats (Bordeaux, Caen Douai. Grenoble, Lyon, Poitiers, 

Riom, Rouen, Toulouse), et divisées en 4 chambres. 

La quatrième comprend 15 Cours, composées de 24 magis-

trats, et divisées en 3 chambres (Aix, Agen. Amiens, Angers, 

Besançon, Bourges, Co mar, Dijon, Limoges. Metz, Montpel-

lier, Nancy, Nîmes, Orléans, Pau). 

Enfin la Cour de Bastia, ayant 20 conseillers et 3 chambres, 

forme à elle seule la cinquième classe. 

Le projet 9u gouvernement proposait de substituer à cet 

état de choses la classification suivante : 

Les Cours se seraient divisées en sept classes 

Magistrats. Chambres. 

1™ classe, Paris 66 6 

2° classe, Rennes • 4 
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o1 classe, 5 Cours : Bordeaux, Lyon, 
Rouen, Toulouse, Caen. . . . ". . 28 4 

4* classe, 7 Cours : Aix. Douai, Greno-
ble, Montpellier, Mîmes, Poitiers, Riom. 21 3 

5e classe, 4 Cours : Amiens, Besan-
çon Bourges, Dijon 22 3 

0e classe, 9 ('..nu- : Agen, Angers, 
Cohuar, Limoges, Metz,"Nancy, Or-
léans, Pau. .«„ . . . fM-SÊM 3 

, Bastia. . ^! .-~J^ .Jm~ 20t. IBr 3 

Ainsi, d'après le projet du gouvernement, la composition 
des Cours de Paris, Aix, Montpellier, Nîmes et Bastia restait 

la même. 
Les Cours de Rennes, Poitiers, Douai, Grenoble, Rioin, 

perdaient une chambre (art. 1" et 3). 
Neuf Cours perdaient deux conseillers (art. 2 et 4). 
Huit Cours en perdaient trois (art. 5). 
En somme, quatre-vingt-un magistrats étaient supprimés, 

savoir: 
Présidents de chambre 5 
Conseillers 71 
Avocats-généraux 5 

Total. ... 81 

Après une divergence d'opinions sur l'ensemble de ces sup-
pressions, la commission et le Conseil d'Elat se sont accordés 
pour modifier le titre Ir du projet dans les points suivants : 
i° maintien de 4 chambres dans les Cours de Douai, Greno-
ble et Riom ; 2° suppression, dans ces trois Cours et dans les 
dix-sept autres énoncées au projet, de 2 conseillers au lieu 
dé '■'}, ainsi que l'article 5 le proposait pour 8 Cours ; 3° addi-
tion d'une quatrième chambre à la Cour d'Aix. 

Le travail délinitif, en ce qui concerne les Cours, donne 

ainsi pour résultats : 
1" La suppression de 58 magistrats, dont : 

) 2 présidents de chambre, 
54 conseillers, 

2 avocats-généraux. 

Total : 58. 
2" L'adjonction de 5 magistrats pour la Cour d'Aix, savoir : 

1 président de chambre, 
3 conseillers, 
1 avocat-général. 

Total : 5. 
En résumé, le personnel des Cours serait diminué de 53 

magistrats, au lieu de 81 que le projet primitif proposait de 
supprimer : différence, 28 magistrats, dont le maintien a été 

obtenu par votre commission. 
11 nous reste à vous exposer les motifs qui l'ont déterminée 

à proposer au Corps législatif l'adoption du projet ainsi 

amendé. 
Cet exposé se divise naturellement en trois parties : 

1" Suppression de chambres ; 
2" Suppression de conseillers ; 
3° Addition d'une qnatrième chambre à la Cour d'Aix. 

La suite du rapport est consacrée à l'analyse du projet 

de loi dont nous avons fait connaître hier les dispositions. 

«JUSTICE CIVILE 

(JOUR IMPÉRIALE DE PARIS (2e chambre). 

Présidence de M. Eugène Lamy. 

Audiences des 6, 13 et 28 juin. 

S.1CCESS10NS IRRÉGULIÈRES. — DROiTS SUCCESSIFS DES 

ENFA-NTS NATURELS. 

Lorsque l'enfant naturel est en concours avec des neveux ou 
nièces de son auteur, sa portion n'est pas réglée comme 
s'il était en concours avec des frères ou sœurs. Les neveux 
ou nièces ne doivent pas être considérés, dans ce cas, 

éommé les représentants des frères ou sœurs; dès-lors, 
l'enfant naturel a droit aux trois-quarls, et non à la moi-

tié de fa succession. (Code Napoléon, art. 742, 757.; 

Celte question, pour ainsi dire aussi ancienne que le 

Code, parait destinée à subir longtemps encore la contro-

verse des écoles. Elle a divisé la doctrine en deux camps 

à peu près égaux., et, de part et d'autre elle a rencontré 

les convictions les plus arrêtées et les plus absolues. D'un 

côté, l'on invoque le texte de l'article 757 et la rubrique 

sous laquelle il est placé comme constituant un régime 

exceptionnel, et de plus, on fait valoir les considéra-

lions qui ont conduit le législateur à graduer les droits 

de l'enfant naturel d'après le degré de parenté des héri-

tiers légitimes ; de l'autre, on objecte que, d'après la loi 

générale, les neveux ou nièces viennent par représenta-

tion des frères ou sœurs, et ont toujours, indépendam-

ment même du bénéfice de la représentation, les mêmes 

droits béréditaires que les frères ou sœurs; et l'on puise 

des arguments à l'appui de cette objection dans les tra-

vaux préparatoires du Code. On trouvera le résumé de 

cette intéressante discussion dans le Traité des succes-

sions de M. Demolombe (tome II, p. 104 et suivantes). 

Hâtons-nous de dire que la jurisprudence s'est prononcée 

dans le sens de la question posée en tête de cet article. 

En fait, M. Bernard est décédé, laissant cinq neveux 

et nièces pour héritiers légitimes, et trois enfants naturels 

reconnus, appelés à prendre part dans sa succession. 

La mère et tutrice des enfants naturels demanda, par 

application de l'article 757 du Code Napoléon, que cette 

part fut fixée aux trois-quarts de la succession. 

Les neveux et nièces prétendirent avoir droit à la moi-

tic-, soit comme représentant les frères et sœurs, soit mê-

me par droit de vocation directe. 

Le Tribunal civil de la Seine a repoussé la demande des 

enfants naturels en attribution des trois-quarts de la suc-

cession par le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 
« En ce qui touche la quotité des biens réclamés par les 

ellfants naturels de Bernard : 
n \tlendu qu'il importe de statuer dès à présent sur cette 

qùestiôfn dans l'intérêt de toutes les parties ; 
( Attendu que pour revendiquer les trois-quarts de la suc-

cession de leur père naturel, les mineurs Bernard invoquent 

principalement le texte du § 3 de l'article 757 du Code Na-
poléon ainsi conçu : « Il (le droit de l'enfant naturel) est des 
trois-quarts lorsque les père et mère ne laissent ni descen-

dants ni ascendants, ni frère ni sœur ; » 
» Oue selon eux, le sens prévu par la loi se réalise clans 

la cause dès que les héritiers légitimes avec lesquels ils con-
courent, à savoir, les neveux et nièces, ou enfants des frères 
et sœurs du défunt, n'ont pas été dénommés par le paragra-
phe ci-dessus; que pour eux encore le paragraphe 2 du mê-
me article qui réduit le droit de l'enfant naturel à la moitié 
des biens, et dont se prévalent les héritiers, ne leur est point 

applicable par la même raison, parce qu'ils n'y sont pas plus 

dénommés que dans le paragraphe 3 ; 
« Attendu que les mineurs Bernard croient d'ailleurs moti-

ver leurs prétentions par l'esprit même de la loi, et qu'ils ar-
guent, soit que l'affection présumée du défunt s'adresse à 
l'enfant naturel bien plutôt qu'eux enfants des frères et 
sieurs, soit que la loi ait voulu, dans un but d'ordre social, 
provoquer 11 reconnaissance de l'enfant naturel et sa légiti-

nialiou par le mariage subséquent; 
« V tendu que le système présenté au nom des mineurs 

Bernard ne repose ni sur la disposition de la loi sainement 
mtendue, ni sur les considérations qui l'ont déterminée en 

alité' que, dans l'espèce, il y a lieu de décider, au contraire, 
in leur droit sur la succession ne saurait excéder la moitié; 

< Attendu, en effet, qu'il est de principe ancien et élémen-
• Vnu'il convient de s'attacher à l'esprit de la loi plutôt qu'à 

nlo- nue pour bien saisir la volonté du législateur, il «n lettre; que, pour 
surtout ne patf s arrêter à un texte isole, mais apprécier 

les dispositions de la loi dans leur ensemble; et qu'en -

dre ainsi la loice n'est Point y aj°uter> mais rinterPréter 

et l'app'iquer; 
« Attendu d'abord qu'il suit de ce principe que l'on ne peut 

pas conclure absolument du silence gardé pari article 757, § -
et 3. à l'égard des enfants ou descendants des frères et sœurs, 
que la loi a entendu refuser à ces enfants et descendants hé-
ritiers légitimes, au défaut des frères et sœurs, le droit de 
réduire l'enfant naturel à la moitié des biens; qu'il y est 
établi, dans les termes les plus formels, par les articles 742, 
743, 74'J et 750, que les enfants ou descendants des frères et 

sœurs prédécédés les représentent en prenant leur place 
dans l'hérédité, à quelque degré de parenté qu'ils descen-
dent; que la représentation des neveux et nièces, petites ou 
arrière-nièces, est donc une règle fondamentale et incontes-
table toutes les fois qu'ils en ont besoin pour succéder; que, 
bien plus, leur droit successoral est favorable aux yeux de la 
loi; que la loi les appelle de leur chef proprio nomine, par 
l'article 742, lorsque le secours de la représentation ne leur 
est pas nécessaire; que c'est par ce douhle motif que l'arti-
cle 757 n'a pas cru devoir les rappeler nominativement, lors-
qu'un enfant naturel vient à concourir aveceux; que si, dans 
ce cas, cet article avait voulu exclure, en faveur de l'enfant 

naturel, la représentation ou la vocation personnelle par dé-
rogation aux articles antérieurs, il aurait dû, au contraire, 
prononcer cette exclusion formellement, et qu'il ne l'a pas 
fait; 

« Attendu que la vérité de cette interprétation est sur-
tout démontrée par le résultat qui se produit forcément dans 

le cas où il existe un ascendant ou descendant de frère et 
sœur ; que le droit de l'enfant naturel est incontestablement 
réduit à la moitié fixée par le § 2, par le seul fait de la pré-
sence de l'ascendant, et que pourtant celui-ci est exclu de la 
succession par les neveux et niôces,aux termes de l'article 750; 

que si les neveux et nièces ont le droit d'exclure de l'hérédité 
1 ascendant, ils pnt droit à plus forte raison de compter pour 
la fixation de la quotité due à l'enfant naturel ; 

« Attendu que l'on objecte vainement que la représenta-
tion et la vocation personnelle accordées aux enfants des frè-
res et sœurs doivent les renfermer dans l'hypothèse pour la-

quelle elles ont été instituées , c'est-à-dire dans l'hypothèse 
de la succession légitime; que la loi n'a point établi une pa-

reille limitation; que la succession légitime étant la succès-, 
sion prédominante, sinon unique quant à l'enfant naturel, la 
règle de la représentation ou de la vocation doit dominer elle-
même ; que l'enfant naturel appelé à concourir à la succes-
sion légitime, ou comme simple créancier, ou comme assi-
milable à un héritier, est donc tenu de se soumettre au prin-
cipe qui la régit; que ce princice est même admis par l'article 
766, placé sous la rubrique des Successions irrégulières, lors-
qu'à défaut du père ou de la mère de l'enfant naturel, la 
succession de ce dernier passe aux frères et sœurs légitimes 

ou à leurs descendants ; qu'enfin c'est la loi commune que 
l'on doit appliquer dès que l'enfant naturel et les neveux et 
nièces concourent ensemble pour la répartition d'une même 

chose, sauf l'inégalité des droits ; 
- » Attendu que si l'on consulte les motifs du Code, on re-

connaît que la situation morale et sociale de l'enfant naturel 
diffère et devait différer essentiellement do celle qui appar-
tient à l'héritier légitime ; que la première pensée du législa-
teur du Code a été de rapporterlos lois exorbitantes de l'an II, 
qui, assimilant l'enfant naturel et l'enfant légitime, leur attri-
buaient les mêmes droits héréditaires; qu'il a placé entre eux 
la distinction nécessaire, en constituant deux espèces de suc-
cessions, et en plaçant l'enfant légitime dans la succession lé-
gitime, l'enfant naturel dans la succession irrégulière ; qu'il 
a même déclaré par l'article 750 que l'enfant naturel n'est 
point héritier, et que, finalement, pour le cas de concurrence 
des deux successions, il a restreint de beaucoup le droit de 

ce dernier ; 
« Qu'il n'est pas exact de dire que le Code a pris en consi-

dération l'affection présumée du défunt pour les héritiers de 
l'une ou l'autre catégorie de successibles; qu'il a voulu, avant 
tout, faire prédominer les idées d'ordre et de morale publics, 
l'honneur et la sainteté du mariage, la dignité et le maintien 
de la famille ; qu'il peut arriver sans doute que le défunt ait 
affectionné davantage l'enfant naturel qu'un arrière-neveu ou 
même un neveu ; mais que la loi s'est défiée de ce fâcheux 
entraînement, et que c'est précisément afin d'en atténuer les 
effets, qu'elle a voulu par des motifs plus élevés et plus pres-
sants apporter au droit de l'enfant naturel des restric ions 
sévères et même des prohibitions, si son père était tenté de 
les éluder par des dispositions gratuites ; . 

« Qu'enfin il n'est pas exact de prétendre que le droit de 
l'enfant naturel est le plus favorable, en ce qu'il tend à provo-
quer sa reconnaissance par le père et par la mère ; que cette 
reconnaissance, toute désirable qu'elle soit, n'efface point le 
vice de la filiation ; que c'est ce vice qui a dû justement in-
fluer sur l'appréciation du droit de l'enfant; que s'il peut être 
diminué ou même effacé, c'est seulement par la légitimation 
du mariage subséquent, auquel la reconnaissance n'aboutit 

pas toujours ; 
« Aliendu au surplus, que les travaux préparatoires Code 

fortifient les motifs qui précèdent; qu'ils prouvent que les 
frères et sœurs n'ayant pas été compris dans le projet pour 
déterminer la réduction du droit de 1 enfant naturel, cette la-
cune a été réparée immédiatement et sans aucune opposition; 
qu'à la vérité l'article 757 n'a pas ajouté aux frères et sœurs 
leurs enfants et descendants, mais que l'opinion ou plutôt 
l'attestation de Malevdle, qui avait réclamé contre le projet 

démontre que l'intention du législateur a été d'assimiler 
ceux-ci aux frères et sœurs ; 

« Par ces motifs : 
« Fixe à la moitié des biens à liquider le droit revenant 

aux mineurs Bernard dans la succession de leur père naturel; 
les déboute de leur demande à fin d'attribution des trois-quarts 
de la succession. » 

faut 
toutes 

Sur l'appel interjeté par la dame Lefort, tutrice des en-

fants Bernard, et sur les plaidoiries de Me Marie, à l'appui 

de cet appel, et de M Thureau, dans l'intérêt des neveux 

et nièces intimés, la Cour, conformément, aux conclusions 

de M. l'avocaT-général Moreau, a réformé la décision des 

premiers juges par l'arrêt suivant : 

La Cour : 

« Considérant que le législateur, après avoir réglé l'ordre 
des Successions légitimes, consacre un chapitre spécial aux 
Successions régulières; 

« Que l'article 757 du Code Napoléon, placé sous cette der-
nière rubrique, détermine d'une manière claire et précise les 
droits de l'enfant naturel sur la succession de ses père et 
mère, qui l'ont légalement reconnu; 

« Qu'à la solution nécessaire à déduire d'un tejrte formel 
on oppose l'esprit de la loi, qu'on prétend manifesté par ces 
travaux préparatoires du Conseil d'Etat, dans un amendement 
qui est devenu l'article 757 ci-devant ciié; 

« Mais que d'abord c'est seulement au cas d'obscurité ou 
d'ambiguïté du texte qu'il est permis de rechercher l'esprit 
et la volonté de la loi en dehors de son texte lui-môme lors 
surtout qu'il s'agit d'une disposition dont le sens naturel est 
nécessairement restrictif ; 

« Que, d'ailleurs, l'amendement se bornait à demander 
qu'on plaçât sur la même ligne que les ascendants, les frères 
ou sœurs confondus dans la rédaction primitive, avec tous les 
autres collatéraux, et que rien n'indique que l'intention du 
législateur ait été d'élever au regard de l'enfant naturel les 
neveux et petits-neveux au même rang que les frères ou 
sœurs eux-mêmes ; 

« Qu'on invoque encore, dans l'intérêt des descendants des 
frères ou sœurs, le principe de la vocation personnelle, celui 
do la représentation admise en leur faveur; enfin la nécessité 
de maintenir l'harmonie entre les diverses dispositions de la 

loi; 
« Qu'on doit, en premier lieu, remarquer que dans tous 

les articles du titre des Successions légitimes qui s'occupent 
des frères ou sœurs, ces mots sont suivis de ceux : «• ou des-
cendant d'eux ou leurs représentants, » y compris même les 
articles 751 et 752, qui ne forment.en réalité qu'une seule et 
même disposition, et ne peuvent être séparés l'un de l'autre, 
ce qui n'existe ni dans l'amendement rappelé plus haut, ni 
dans le texte de l'article 757 ; 

« Considérant, quant à la représentation, que c'est au re-
gard des collatéraux entre eux, et pour déterminer leurs 
dreits relatifs, que la loi admet en leur faveur la fiction de la 
représentation sans le secours de laquelle le parent le plus 
proche eût recueilli la succession au préjudice du parent plus 

éloigné; 
« Que dans les articles 756 et suivants il ne s'agit pas de 

régler les droits des héritiers légitimes entre eux ; que ces 
droits sont consacrés par les dispositions contenues au titre 
des Successions légitimes, et que la part que leur fait la loi 
dans les successions irrégulières,- devenant à leur égard une 
succession légitime, est par conséquent soumise aux règles 

établies pour ces sortes de successions ; 
« Que dans les successions irrégulières se présente un 

avant-droit d'une catégorie spéciale et duquel le titre des Suc-
cessions légitimes n'a pas eu à s'occuper; qu'à ce nouveau 
successible que la loi déclare n ôtre pas héritier, elle accorde 
cependant des droits sur la succession de ses père et mère, 
comme elle lui avait aussi imposé à leur égard les devoirs de 

la filiation légitime ; 
« Que dans ce concours d'intérêts divers et d'une nature 

exceptionnelle, on voit le collatéral, même le plus éloigné, 
prendre sa part d'une succession dont la présence d'un des-
cendant légitime eût exclu le collatéral, même le plus rap-

proché en degré ; 
« Qu'il est donc impossible de trouver entre deux situa-

tions éminemment distinctes et tranchées, une harmonie par 

faite et une complète analogie ; 
« Considérant, au surplus, qu'il résulte de l'ensemble des 

dispositions de l'article 757, que, en tenant compte dans une 
certaine mesure de l'affection et de la volonté présumée du 
défunt, le législàïèur s'est élevé à des considérations d'un 
ordre supérieur, et s'est préoccupé des intérêts et des droits 

de la famille ; 
« Que se plaçant à ce double point de vue, et considérant 

ces droits de la°famille comme plus ou moins dignes de res-
pect, selon que l'héritier se rapproche ou s'éloigne davantage 
do la souche commune, il élève les droits de l'enfant naturel, 
ou il les abaisse en raison de la qualité et de la proximité en 

degré des héritiers avec lesquels il se trouve en concours, 
même en raison de l'existence seule de parents non appelés 

à recueillir la succession ; 
« Que c'est d'après ces principes que le droit de l'enfant 

naturel, réduit au tiers seulement de la part d'un enfant lé-
gitime, lorsque cet enfant naturel est en présence de descen-
dants issus du mariage, s'élève à la moitié de la succession, 
lorsque le concours s'établit avec des ascendants, ou avec 
des frères ou sœurs ; aux trois-quarts, enfin, quand il n'a 
plus à partager la succession qu'avec des collatéraux de tous 

autres degrés ; 
« Que du texte formel de la loi et des considérations qui 

précèdent, il résulte que l'enfant naturel, en concours avec 
des neveux ou petits-neveux du défunt, a droit aux trois-
quarts de la succession ; 

« Infirme ; au principal, fixe aux trois-quarts la part des 
mineurs Bernard dans les biens qui composent la succession 
do leur père naturel ; déclare les intimés mal fondés dans 
leurs demandes, fins et conclusions à ce contraires, etc..» 

(Voir, dans le sens de l'arrêt : Cassation, 6 avril 1813, 

20 février 1823, 28 mars 1833, 31 août 1847; Riom, 29 

juillet 1809; Montpellier, 13 juillet 1812; Rouen, 17 mars 

1813, Agen,16 avril 1822 et 16 juin 1823; Toulouse, 29 

avril 1845; Rouen, 14 juillet 1840; Paris, 20 avril 1853 ; 

—Grenier, Don., 2, n° 667;—Fayard,Successions irrég., 

n" 7 ; — Malpel, n° 159, 5 ; — Vazeille, art. 757, n" 6 ; —■ 

Cadrés, Des Enfants naturels, nos 193 et 194 ; —• Massé 

et Vergé, Sur Zacharidô, t. 2, p. 275, note 11 ; — Toul-

lier, t. 3, p. 175; — M. le premier président Troplong, 

Don., t. 2, n°776. 

Dans le sens contraire : Voy. Pau, 4 avril 1810 ; Ren-

nes, 26 juillet 1843; — Chabot, t. 2, p. 164 ; — Male-

ville, t. 2, p. 237 ; — Toullier, t. 4, n° 233 ; — Merlin, 

Rép.,\°Représentation,sect. 4, g 7;—Delvineourt,t.2,p.21, 

ne 8 ; — Pandectes françaises, t. 3, p. 112 ; —Cotelle, 1, 

p. 267 ; Rolland de Villargues, v° Portion disponible, n° 

76; — Duranton, t. 6, n" 288; — Zachariae, g 605 ; — 

Marcadé, art. 757, n° 2 ;— Poujol, n" 15, art. 757;— M. 

Pont, Revue de législation, 46, t. 1, p. 103; — M. Duver-

gier, Sur Toullier, t. 2, n" 254 ; —■ Gros, Droits des en-

fants naturels, n° 51 ; — Demolombe, t. 2, Suce, n° 75; 

— Dalloz, Suce., n" 220 et suiv.; — Loiseau, p. 108; — 

Thémis, t. 7, p. 113; — Ducaurroy, t. 3, n" 514; — De-

mante, t. 3, n" 75, etc.) 

Et?ts-Unis d'Amérique en France, il résultenn
n 

Auguste Dehault de Lassus est né dans la vifil i 
Orléans (Louisiane), le 18 septembre 1833 dp. ^ 

cains, et qu'il est citoyen des Etats-Unis d'W^1*11'«fc 
« Qu'il ne saurait être dès lors admis à <£,";qu",; 

mée française, et que c'est à tort qu'il a été ZI ■ "s t 
contingent du 1er arrondissement de Paris non* rP 18 ^ 

„ AttPiifln PU PO„„; t„„„h„ i„„ , ,lallSîP0ur lann„„ 
Attendu, en ce qui touche les dépens nue Iv nnée 

présente instance a été par lui engagée dans sûr, w Pat 

' • que, d autre part, lors do la révision il n\ fv^'f 
Pan 

sonnel ; que, d'autre part, lors do la révision il „l f * , 
réclamation au sujet, de sa nationalité, et rm'il n

P
 *\ 

puter qu'à lui l'obligation où il s'est trouvé de ™Urai't 
Tribunal pour faire reconnaître sa qualité d'étrai 

« Par ces motifs, 

\£™I?5„"!.C^esJDehault
 Lassus n'est pas P

r
. 

et néanmoins le condamne aux dépens. 

Jugé en sens contraire par la Cour de Bastia le 
1833. 

•and 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle) 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 5 juillet. 

AFFAIRE GUILHEM ATTENTAT .CONTRE 

LA COUR IMPÉRIALE DE TOULOUSE. -

RENVOI. 

LE
S ME.MllK

Es 

" CASSATION 

Code d'instrucj 

impériale 

TTIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (lre ch.). 

Présidence de M. de Charnaeé. 

Audience des 21 et 28 juin. 

ETRANGER. RECRUTEMENT. DEMANDE A FIN DE 

RADIATION DES CONTROLES DE L'ARMÉE. 

La qualité d'étranger peut être invoquée devant les Tribu-
naux alors même que celui qui s'en prévaut ne l'a point 
revendiquée avant la clôture des opérations du conseil de 
révision et s'est laissé porter sans protestat ion sur les con-
trôles de l'armée. (Résol. implic.) 

Les Tribunaux civils sont compétents pour prononcer la ra-
diation. (Résol. implic.) 

Le demandeur, même dans le cas où celle radiation est pro-
noncée, doit être condamné aux dépens de l'instance ; it 
est en faute de s'être laissé inscrire-sur les contrôles sans 

protestation. 

Me André Rousselle, avocat de M. Dehault de Lassas, 

expose ainsi les faits du procès : 

Au mois d'octobre 1849, M. Dehault de Lassus, né à la 
Nouvelle-Orléans, fils légitime de M. Charles-Auguste Dehault 
de Lassus et de M™8 Marie-Louise-Je mne Blanque, sujets 
américains, vint à Paris muni d'un passeport qui lui avait été 
délivré par les autorités louisianaises. 11 avait alors seize 

ans. 
Quelques années plus tard il servit de témoin à un de ses 

frères qui s'eng igeait dans la légion étrangère. L'employé de la 
mairie lui ayant demandé s'il avait satisfait à la loi du recru-
tement, il fit une réponse négative. L'employé se hâta, sans 
en prévenirM. de Lassus, de le porter d'office sur les tableaux 
de recensement du département de la Seine. Le tirage eut 
lieu en son absence et à son insu. Son étonnement fut grand 
lorsqu'il reçut l'ordre dé comparaître devant le conseil de 
révision. Ignorant lès lois françaises, il ne songea pas même 
à exciper de sa qualité d'étranger et laissa inscrire son nom 
sur la liste du contingent quand les opérations du recrute-

ment furent terminées. 
Lors de la répartition des conscrits entre les différents corps 

de l'armée, il fut porté sur les registres matricules du corps 
pour lequel il avait été désigné; un ordre de route lui fut 
envoyé plus tard; et comme il ne se rendit pas à sa. destina-

tion, il se vit traduit devant le Conseil de guel-re de la lre di-
vision militaire séant à Paris comme insoumis. 

Le défenseur de M. de Lassus protesta de la bonne foi de. 

son client, et sollicita subsidiairement du Conseil un sursis 
pour faire statuer sur la question d'oxtranéitô par le Tribu-
nal compétent. M. de Lassus fut acquitté, mais son nom n'en 
fut pas moins maintenu sur les contrôles, et quelque temps 

après il reçut l'ordre de rejoindre son corps. 
Aux t"rmes de l'art. 25 de lajoide 1832, les décisions des 

Conseils de révision sont irrévocables du moment qu'elles 
ont été proclamées par le président : M. do Lassus se vit donc 
dans la nécessité d'assigner M. le préfet de la Seine, comme 
représentant l'administration, pour voir reconnaître la qua-
lité d'étranger du demandeur, sauf à se pourvoir, s'il y avait 
lieu, devant M. le. ministre de la guerre en radiation du nom 
do M. de Lassus des registres matricules do l'armée. 

Après avoir rappelé que le Tribunal de première instance 
est compétent, aux termes d'une circulaire du ministre de la 
justice, du 7 juillet 1859, pour statuer sur la question soule-
vée, et que le préfet doit être reçu à défendre pour M. le 
ministre, sans assistance d'avoué, à toutes les demandes con-
cernant le recrutement, M' Rousselle s'attache à établir la na-
tionalité américaine de M. de Lassus. 

Le Tribunal, après avoir entendu en ses conclusions M. 

l'avocat impérial Tri, a rendu le jugement suivant : 

n Le Tribunal, 
« 'Attendu que des documents et actes produits par Charles-

Auguste Dehault de Lassus, et notamment d'un certificat à lui 
délivré le 29 novembre dernier par le chargé d'affaires des 

i 

I. Aux termes de l'article 507 du 

criminelle, la chambre civile d'une Cour „ 

l'audience de laquelle un crime d'attentat contre l
es 

gistrats a été commis, est compétente pour le rénr' 

séance tenante ; il importe peu que cet attentat ait"1 

commis au moment où l'audience venait d'être dée 

suspendue et où la Cour se rendait dans la chambre 

conseil, s'il a été commis en sa présence, au moment ml 
où les magistrats quittaient leurs sièges, et s'il résulte

6
' 

l'ensemble des constatations de la décision rendue 

les magistrats ont été témoins en même temps q
ae 

times de l'attentat dirigé contre leurs personnes. 

II. Aux termes de l'article 5 de la loi du 30 mai 18' 

la peine de la réclusion doit, à peine de nullité, être » 

stituée à celle des travaux forcés, lorsque le condaj 

était âgé de plus de soixante ans au moment oit la |j 
damnation a été prononcée. On objecterait vainement» 

l'accusé, interrogé à l'audience, a refusé de déclarer] 

âge, et qu'aucune information antérieure n'avant eu j| 

la Cour était dans l'ignorance complète de cette circoi 

tance de l'âge, qui devait modifier la peine à appliq
ft 

La loi de 1854 jDorte, en effet, une disposition absolue» 

oblige la Cour à s'entourer de tous les renseigneme! 

indispensables pour prononcer une peine légale. 

III. L'annulation prononcée par la Cour de cassât» 

de l'arrêt de la Cour impériale de Toulouse, chambrci 

vile, qui a prononcé contre Guilhem, âgé de plus 

soixante ans, la peine des travaux forcés à perpétuité, 

lieu celle de de la réclusion perpétuelle, soulevait [ 

difficulté assez sérieuse sur la juridiction nouvelle à sais 

On se demandait si le renvoi devait être ordonné oui 

vant une autre Cour impériale, chambre civile, ou devs 

une Cour d'assises, ou enfin devant un juge d'instructit 

Ces diverses juridictions de renvoi ont été écartées, 

la Cour de cassation, après délibéré, a décidé que 

chambre d'accusation ayant plénitude de juridiction i 

matière criminelle, le renvoi devait être ordonné devs 

elle pour être procédé régulièrement au renvoi devant i. 

Cour d'assises, après information faite par elle si elle 

jugeait convenable. 

Ces solutions ont été rendues sur le pourvoi du nom 

Casimir Guilhem, par la cassation sur le second mo; 

seulement (le premier a été rejeté) de l'arrêt de la G 
impériale de Toulouse, deuxième chambre civile, qui! 

condamné, le 7 juin dernier, aux travaux forcés à perp 

tuité, pour avoir tiré un coup de pistolet sur le présidt 

de cette chambre, au moment où la Cour se retirait da 

la chambre du conseil. (Voir, d'ailleurs, la Gazette i 

Tribunaux du 12 juin dernier, qui a donné le eompt 

rendu des faits tels qu'ils se sont passés à l'audience.) 

.M. Meynard de Franc, conseiller rapporteur; M. Guyli 

avocat-général, conclusions conformes sur tous les poit 

et sur le renvoi ; plaidant M" Ilérold, avocat. 

CHAMBRE D'ACCUSATION. EXPOSÉ DE FAITS. NULU1 

Est nul l'arrêt de la chambre d'accusation qui, au | 

de faire un exposé de faits, ainsi que le prescrit l'art. -

du Code d'instruction criminelle, modifié par la loi du I 

juillet 1856, se borne à donner la qualification du faitq: 

motive le renvoi de l'accusé devant la Cour d'assjBj 

Ainsi est nul l'arrêt qui, dans une accusation d'assassin» 

se borne à déclarer qu'il résulte de l'instruction preffl 

suffisante que N.... a donné volontairement la mort a 

avec préméditation et guet-apens ; une pareille con» 

tation est insuffisante pour mettre la Cour de cassa» 

même d'exercer son contrôle en rapprochant les faits' 

la qualification légale. 
Cassation, sur ^pourvoi des nommés Mathieu-Pie*' 

Jean-Baptiste Chabaud, de l'arrêt de la Cour impériale 

Lyon, chambre d'accusation, du 17 juin 1860, qui I* 
renvoyés devant la Cour d'assises de la Loire, pour as* 

sinat. 
M. Nouguier, conseiller-rapporteur; M. Guyho, avo 

général, conclusions conformes. 

COUR D'ASSISES. — COMW&mOR. — PRÉSIBEKi AYAKT' t 

COURU A L'ARRÊT DE RENVOI. 

L'article 257 du Code d'instruction criminelle Mjj 

d'une manière absolue à tous les magistrats qui ai 

voté la mise en accusation d'un accusé, de concoiu 

comme président soit comme assesseurs au jugent 

cet accusé devant la Cour d'assises. ^ 
En conséquence est nul l'arrêt de la Cour d assis » 

quel a concouru comme président un magistrat qi > 

également concouru à l'arrêt Jqm a ordonne la m 
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accusation de l'accusé. , j'gf 
Cassation, sur le pourvoi de François Perctte, CIL 

rêt de la Cour d'assises de Saône-et-Loire, du i--J . 
1860, qui l'a condamné à cinq ans d'emprisonnei 

pour attentat à la pudeur.
 (

. M 

M. Auguste Moreau, conseiller rapporteur; M- " •> 

avocat-général, conclusions conformes. 

BROCANTEURS. ARRÊTÉ MUNICIPAL 

LEURS OPÉRATIONS. LÉGALITÉ. 

_ iNsr.Riril0>' 

un 
€0 

de 

da 

sic 

sai 

#5 
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ïiii 
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Le pouvoir municipal qui, en principe, n a p ^
 (iei 

ses attributions le droit de réglementer 1
 llldu:;lu

aCC
ot' , 

fripiers et brocanteurs, en conséquence des droits 

dés à la liberté du commerce par les lois de 17J' > 

pendant le pouvoir de rappeler les dispositions a 31 
ciennes ordonnances qui réglementaient cette m<- • . .. 

dans ce dernier cas, l'arrêté municipal pris poiu A Q 

et ordonner l'exécution d'une ancienne ordonnam^ ci 

L 
dt lim-

ai' 'loi, 

3, aux termes de l'article *f
n
^l| 

se , 

déc 

pénal, et leslnfraetions sont réprimées par les pe 

l'article 471, n* 15, du Code pénal. ^
 i;

_ ̂
fiise

 j| 
C'est donc à tort qu'un Tribunal de police reiu*

 eD
fjd du, 

plkmer les peines de ce dernier article a la c011"
de

 ^5* Dis. 
a un arrêté municipal qui, visant une ordonnance ,

 p
\
u 

applicable à la localité dont s'agit, prescrit aux n rj, 
brocanteurs de la ville d'avoir des registres sur 
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roiit tenus d'inscrire les opérations auxquelles ils se 

jjvrerout.
 ]q rvoi

 du ministère public près le 

Cassa ion,
 de BordeauXj

 d'un jugement de 

' ,„ ,! du 13 avril 1860, qui acquitte le sieur Faux, 
,
c
 'friouiidi, IH» 

Siacomi, conseiller rapporteur; M. Guylio, avo-

conclusions conformes. 

~* . on mitre rejeté les pourvois : 
^i^LiéXdo^Mphdnse Vauclvr, condamné par la 
j. Do w« i Seine, à cinq ans de travaux forcés, pour 

Cour A
 a?S?f. __

 2
« De Claude Lefay (Indre-et-Loire), vingt 

vols quannes, incéttdié; — 3" De Pierre-Marie Lati-

^^ffian stans de réclusion, vol qualifié ; - 4- De 

«** 'i ,xllouaeh (Alger), cinq ans de travaux forcés, vol 
y^1.1. _ -,°De Jean-Louis-Alexandre Poulain (berne), tra-

«ual forcés à perpétuité, vol qualifié ; - 6" De Jean David 
vaux wrees F r ^

 travaux forcégi
 t

au
x; — 7" Marguerite-

'
<in11

 u ,n-'.t femme Granier
 v

Aveyron), quinze ans de travaux 
jlose no ' • •

 d
 . _

 8
. De François Henry (Vosges), cinq eide; - »" ue rnuiçois Henry (Vosges) cinq 

j ' . 'clayon, attentat à la pudeur ; - 9° De Jean-Marie 
V, ■v. me-et-Loire), cinq ans d'emprisonnement, atten-

- 19° U° VïcV Hergot (Yonne), huit ans de 
*.{}£fftteiitatàlapufeur,; -: 11" De Jean-Ikmtiste Fi-

\veyron), cinq ans de_réclusion, viol; - 12» De Iran-

jUS o 
Ikiui 

r 
cbes 

cois 
fan 

avevron , cinq ans ue réclusion, viui, — nuu-

^rfamrfin (Indre-et-Loire), deux ans d emprisonnement, 
5
 _T 13* De Charles-Joseph Levaux (Yonne), trois ans 
x 1

 . nATiirpfïip.on de sceaux: — 14* De Abdal-
. 13° lie UUOlloo-«uo^" v _-„ —ans 
^iaonnemerit, contrefaçon de sceaux; — 14* De Abdal-

afm! .'" cihou ('Viser), cinq ans d'emprisonnement, tentative 

bh
 betfWTO^ g, ^

 L(J
^

jg
.

Mai
.
ie Bu

i
S8

on (Seine), vingt ans 

l^aux forcés, vols qualifiés; - 16" De Jean-Joseph Foul-
• / ( Vvevron), seize ans de travaux forcés, vols qualifies. 

TIRAGE DU JURY. 

Voici la liste des jurés désignés par le sort pour les as-

• L Je la Seine qui s'ouvriront le 16 du courant, sous la 

présidence de M. le conseiller Bfault : 

Mrês titulaires : MM. Des avigny, propriétaire, rue Meslay, 
s snrel ingénieur, rue de Lancry, 10; Bax, inspecteur des 
£Jïïs rue des Ecuries-d'Artois, 13;*LanguilIet, propriétaire, 
Ss Champs-Elysées, 12; Ducruix, rentier place R.yale-

Houdebine, fabricant de bronzes, rue bt-Loms, 44; Heur-
tait de Lammerville, propriétaire rue de Verneml, /; Le-
-ôv facteur à la halle, boulevard Bonne-Nouvelle, 35; Cour-
te' propriétaire, à Belleville ; Begnault, marchand de cou-

i .nrs •vitocv Menuisier, négociant, quai Bourbon, 21; Ko-
ter lisant, rue d'IIauteviîle 51, Jaimel, . renti,r

;
 à Pu-

teiûx • Bonnot, propriétaire, faubourg bamt-Aiartm, 213; 
Lavi'ux, boucher, rue Rambuteau, 19; llamon, entrepreneur 
de maçonnerie, quai de la Bàpée, 68; Dusommerard, admi-
nistrateur du musée de Cluny, rue des Mathurins, 14; Jous-
set imprimeur, rue Furstemberg, 8; Lapie, propriétaire, à 
Fontenay-sous-Bois ;' Brot, négociant en vins, à Montrouge : 
Sanglier, marchand de bois, à Montmartre ; Lémoine, horlo-

ger, à Belleville ; Fonade, négociant, rue Grange-Batelière, 
tl;Vuiénon, propriétaire, île Saint-Denis; Claude, marchand 
de'nouveautés, faubourg Saint-Denis, 100; Mosnier, négo-

ciant, rue de Rivoli, 132; Habdey, maître d'hôtel garni, rue 
du Mail, 10; Bernard, propriétaire, rue Neuve-Sainte-Gene-
laéie, 21; Prissette, imprimeur, à Belleville; Balay de Savary, 
inspecteur des finances en r etraite, rue de Madame, 40; Si-
mon, commissionnaire en marchandises, rue des Francs-
Bourgeois, 9; Lebobe, avocat, place de la Madeleine, 6; Le 
Heftoco, avoué, rue Neuve-Sain -Augustin, 60; Raimbert. né-
gociant, boulevard de Strasbourg, 19; Godard, propriétaire, à 
La Villette; Chariot, propriétaire, à Passy. 

Jurés suppléants : MM. Valentin,. négociant en vins, quai 
de Béthune, 20; Maissen, propriétaire, à La Chapelle ; De-
laune. propriétaire, à Belleville ; Théry, rentier, rue Ber-. 
gère. 35. 

CHRONIQUE 

PARIS, 5 JUILLET. 

La chambre criminelle de la Cour de cassation a, 

dans sou audience d'aujourd'hui, présidée par M. Vaïsse, 

rejeté le pourvoi : 

De François-Claude Giboureau, condamné à la peine de 

mort, par ta Cour d'assises d'Indre-et-Loire, du 12 juin 

1860, pour assassinat. 

M. Rives, conseiller rapporteur ; M. Guyho, avocat-gé-

néral, conclusions conformes ; plaidants M's Labordère et 

Fournie^ avocats, désignés d'omee. 

— Le 23 août 1859, à cinq heures et demie du soir, 

une voiture de remise appartenant au sieur Rouchez, et 

conduite par le cocher Dupuis, traversait le carrefour 

derrière l'église de Notre-Dame-de-Lorette pour entrer 

dans la rue des Martyrs, lorsqu'un homme déjà âgé, le 

sieur Nicoile, employé aux Messageries impériales, traver-

sant, lui aussi, la chaussée, fut renversé par la voiture ; 

grâce à sa forte corpulence, le corps du malheureux ainsi 

renverse cala pour ainsi dire la roue, qui ne put surmon-

ter l'obstacle, mais qui le traîna devant elle l'espace d'un 

mètre ou deux, tandis que Nicoile, doué, malgré ses 

s lixante-quatre ans, d'une grande force, s'efforçait d'ar-

rêter la roue en appuyant ses bras sur les rayons. Relevé 

bientôt et transporté d'abord chez un pharmacien voisin, 

puis à son domicile, on constata de nombreuses ecchymo-

ses, et surtout une pression violente au thorax. Le sieur 

Pvouchez envoya, aussitôt l'accident, auprès de Nicoile 

pour transiger sur l'indemnité qui pouvait lui être due ; 

tjois jours après, Nicoile fils faisait connaîtra ses présen-

tions par la note suivante : 

Nous demandons : 
,. Pour perte de temps et travaille à raison de 1200 fr. 
- m soit pour un mois au moins 

i oui- perte d'elï'ets d'habillements, tel que chapeau 
capote, gilet pantalon 

Pour contusion à la poitrine, à la tête, aux bras, 
aux mains, aux gembes, plus dix livres de sang perdu 
Kir suite de saignés, les douleurs endures, la como-
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 octobre, et affirme que sa vie a été 
vpici», TS lois en danger, notamment dans la nuit du 9 au 
lesr 

10 septembre, où je le trouvai pris de syncopes, de dé-
faillances, de suffocations, accusant des ' douleurs plus 
fortes et beaucoup plus profondes sous le sein droir 
principal siège de la maladie, et qui ne cédèrent qu'à une forte 
ponction sous-cutanée que je fis (sans l'en prévenir, sur le 
point le plus douloureux, car il s'y serait opposé,) opération 
qui lui a sauvé la vie, d'autant plus urgente, qu'à partir de 
ce moment-là, le malade se trouva bien soulagé, et que les 
humeurs qui commençaient à se congestionner prirent leur 
écoulement au dehors," excitées qu'elles étaient par la pré-
sence d'une mèche introduite dans l'ouverture, et qui ne fut 
enlevée qu'une huitaine de jours après. Cette congestion, qui 
eût été mortelle, était d'autant plus certaine, que les 14 et 18 
septembre le malade rendit par les selles, à la suite d'un 
purgatif, des matières mêlées avec du sang décomposé. 

Ainsi, la fièvre qui ne l'avait pas encore quitté, tomba su-
bitement; la langue, qui était épaisse, saburrale et grisâtre, se 
déchargea; l'appétence revint ainsi que le sommeil ; car jus-
qu'alors le malade n'avait pris d'aliments légers que par rai-
son et pour se soutenir ; et puis souffrant toujours plus ou 
moins de son Tôté et ayant constamment la tête lourde et 
brûlante, malgré les dérivatifs, les évacuations sanguines, les 
purgatifs et les fétrifuges, ledit Nicoile n'avait pu dormir qu'a-
gité par des rêves et iatigué par des hallucinations à son ré-

veil. Aussi redoutais-je à chaque instant une attaque d'apo-
plexie. 

Mais l'opération fut couronnée d'un tel succès, que la na-
ture saine et vigoureuse dudit Nicoile, qui est plus sanguin 
que bilieux, et d'un tempérament musculaire, reprenant te 
dessus, l'a débarrassé le 26 au matin, avec un redoublement 
de fièvre, par des sueurs froides, grasses et puantes, qui ont 
duré vingt-quatre heures, des humeurs qui entravaient en-
core l'organisme. 

Depuis lors, les transpirations naturelles se sont rétablies. 
Le 27, quoique fatigué de la crise, il se trouvait assez bien ; 
la fièvre l'avait complètement quitté. 

Le 2 octobre, comme la tètè se trouvait plus chargée que 
les jours précédents, et que l'équilibre s'était rétabli, une 
application de sangsues produisit son effet, en la débarras-
sant complètement. Se trouvant tout à fait mieux, plus fort, 
11 essaya de sortir de sa chambre, puis ensuite d'aller plus 
loin, étant soutenu, et aujourd'hui il n'est pas éloigné de 
pouvoir s'hasarder seul dans la rue pour une petite dis-
tance. 

Les organes digestifs ont tellement souffert par suite de la 
compression de la roue, qu'ils ne reprendront jamais fa force 
qu'ils avaient avant, et le prédisposeront, tout en abrégeant 
sa vie, à des infirmités qu'il n'eût jamais connues, vu la 
puissance de son tempérament. 

M. Nicoile est parvenu à l'âge de soixante-deux ans sans 
avoir été malade ; sa chevelure, qui était encore noire, à 
peine grisonnante, a blanchi depuis son accident ; il a bien 
maigri et pris des rides, et puis il est d'un âge où les mala-
dies graves laissent toujours une trace ineffaçable. Et dans 
cet accident, on peut douter que les organes digestifs n'aient 
été fortement lésés par la pression exercée par une roue de 
fiacre en mouvement contre la partie inférieure, antérieure et 
latérale de la poitrine, assez de temps pour que ledit Nicoile, 
poussé par elle, ait été traîné sur le pavé dans l'étendue de 
plus d'un mètre; et sans sa présence d'esprit, qui lui a fait 
employer toutes ses forces contre la roue, en s'appuyant sur 
le coude droit, la cuisse, la fianche droite, ainsi que le genou 
et le pied gauche (ce qui explique les meurtrissures ecchy-
mosées qui s'y rencontrent), la première et la seconde roues 
du même côté de la voiture lui eussent passé sur l'épigastre 
et la région du foie, d'où une mort inévitable. 

Il a gardé le lit plus d'un mois. 
Et ai, sur sa demande, pour constater la gravité de sa ma-

ladie et ses suites inévitables, rédigé le présent acte, en toute 
conscience et vérité, pour lui servir à ce que de droit, tout en 
réclamant poua mes honoraires la somme de 500 fr., ayant 
fait pendant le cours de la maladie deux et quelquefois trois 
visites par jour, plus une opération. 

Signé R... 

A ce certificat, qui rappelle par ses termes les innom-

brables et les effrayantes maladies dont était menacé le 

Malade imaginaire, M. Rouchez opposait un certificat 

dressé à sa requête le 4 septembre par un autre docteur, 

certificat beaucoup plus concis, et constatant qu'à cette 

époque, c'est-à-dire une douzaine de jours après l'acci-

dent, Nieollc avait des traces de nombreuses contusions, 

mais qui toutes étaient à peu près complètement guéries, 

et qui n'avaient aucune importance; qu'il se plaignait de 

douleurs au-dessous du sein gauche, mais que cette dou-

leur paraissait exagérée, et que cette région ne présentait 

aucune déformation ni même aucune trace d'ecchymose ; 

que l'état général était bon, et que deux ou trois jours de 

repos lui permettraient sans doute de reprendre ses occu-
pations. 

M. Rouchez ajoutait, d'après les renseignements re-

cueillis auprès de l'administration des Messageries impé-

riales, que Nicoile avait repris son service au 1" janvier; 

que ses appointements ont couru pendant sa maladie, 

mais qu'il avait à payer 30 francs par mois à un camarade 

qui le remplaçait; que depuis il avait eu à donner à un 

autre camarade 10 francs par mois pour l'aider. Il y avait 

loin, on le voit, de ces résultats déjà déplorables, à ces 

effrayantes conséquences que l'on semblait redouter pour 

Nicoile et sur lesquelles on s'appuyait- pour réclamer 

12,000 francs; on a voulu profiter de ce malheur, et cette 

idée qui s'est fait jour dès le premier moment revient à 

Nicoile fils; c'est lui qui s'est opposé à tout arrangement, 

justifiant ainsi les craintes que son père formulait en ces 

termes : « Je regrette de ne pouvoir transiger tout do 

suite, car si mon fils s'en mêle, il ne voudra rien en-
tendre. » 

Le Tribunal, après enquête, et après avoir entendu M" 

Lefebvre-Pontalis pour Nicoile, et M" de Jouy pour Rou-

chez, a condamné ce dernier à payer une somme de 1,500 

francs à titre de dommages-intérêts. (Tribunal civil de la 

Seine, 4e chambre, présidence de M, Salmon.) 

— Le sieur Àchille-Emilien Comtois; cultivateur à Cha-

tou, âgé de quarante ans, père de famille, honnête et la-

borieux, est traduit devant le Tribunal correctionnel, 

sous la prévention de violation de domicile, délit commis 

dans les circonstances ainsi rapportées par une jeune fille 

de treize ans : 

Henriette : Entre les minuit et une heure du matin, 

comme je dormais, j'ai été réveillée par un bruit qui se 

faisait dans ma chambre. J'ai cru d'abord que c'était le 

chien qui bougeait, le chien de ma tante, qui a coutume 

de coucher dans ma chambre; mais un moment après j'ai 

senti quelque chose qui me touchait ; j'ai allongé la main, 

et j'ai senti une figure d'homme. Alors l'homme a par-

lé, et j'ai reconnu la voix de M. Courtois ; il me disait : 

« Tais-toi donc, petite ! je ne veux pas te faire de mal. » 

Mais ayant crié tout de même pour qu'on vienne à mon 

secours, sa femme est venue, ime chandelle à la main, et 

lui a demandé ce qu'il faisait dans ma chambre. 11 lui a 

répondu qu'il était venu pour me faire peur. 

Courtois : Non, Henriette, ce n'est pas ça que je t'ai 

dit ; je t'ai dit que j'étais venu pour prendre ton chien qui 

aboyait toujours et m'empêchait de dormir. 

M. le président : Dans quel état de toilette et de raison 

avez-vous remarqué qu'était le prévenu quand il s'est in-

troduit dans votre chambre ? 

Henriette : Il avait sa chemise, son pantalon et ses sou-

liers, et bien sur il avait bu un coup, comme ça lui arrive 

souvent. 

M. le président : A-t-il prononcé des paroles ou fait 

des signes, ou des gestès, de nature à vous alarmer? 

Henriette : Non, monsieur. 

M. le président : Cependant, vous avez crié, en ap-

pelant au secours, même après avoir reconnu pour un 

voisin l'homme qui était près de vous. 

Henriette : C'est (pie j'ai été réveillée en sursaut, et que 

j'ai eu peur avant de me rendre compte. 

M. le président : Comment s'est-il introduit dans votre 
chambre? 

Henriette : Ma chambre est au premier, donnant sur sa 

cour; il a pris une échelle, est monté jusqu'à ma fenêtre, 
et a enlevé un barreau. 

M. le président: Un barrean de fer? 

Henriette ■. Oh ! non, un barreau de bois qui n'était 
même pas scellé. 

La tante d'Henriette ■ Je n'ai su la chose que le lende-

main matin, qu'Henriette me l'a racontée. Elle m'a dit 

que Courtois était venu dans sa chambre par la croisée, 

qu'il lui avait fait peur, mais qu'il ne l'avait pas touchée. 

J'ai dit : « Il est étonnant que Courtois ait fait ce coup-là, 

car c'est un bon garçon ; ça doit être qu'il était en ribote, 

s'il avait eu de mauvaises idées il aurait eu le temps qu'il 

aurait voulu, mais il n'est pas connu à Chatou pour avoir 

ce caractère. Quand sa femme est arrivée dans la chambre 

avec une chandelle, elle lui a demandé ce qu'il faisait là,«il 

lui a répondu qu'il était venu pour faire peur à la petite, 

eu lui prenant son chien, et il s'est mis à rire. 

M: le président, au prévenu : Nous avons sur vous de 

bons renseignements, vous êtes bon père de famille, ou -

Vrter laborieux, vous vous conduisez d'ordinaire honnête-

ment ; comment se fait-il que, dans cette circonstance, 

vous avez manqué aussi gravement à vos bonnes habi-
tudes? 

Courtois : C'est ce satané de chien d'Henriette qui ne 

fait qu'aboyer et m'empêche de dormir. Pour lors, étant 

plus de minuit, et voulant dormir, et le chien aboyant 

toujours, l'idée m'est venue d'aller le chercher et de le 

ficher à la porte de la maison pour lui apprendre à être 
tranquille, nuitamment. 

M. le président : Vous étiez ivre, dit-on? 

Courtois : Je ne dis pas qu'il n'y avait pas quelque 
chose approchant. 

Me Lassis, avocat stagiaire, a présenté la défense de 

Courtois, et, dans un cadre habilement circonscrit, a su 

réunir toutes les circonstances qui militaient en sa faveur. 

M. le président, après avoir prononcé l'acquittement de 

Courtois, a dit en s'adressant à son jeune avocat : « M* 

Lassis, avant l'audience, vous nous avez demandé notre 

indulgence; vous n'en aviez pas besoin, votre talent vous 
en dispensait. » 

— Un crime entouré de circonstances particulières 

vient d'être commis rue de Miromesnil, 37. Un jeune 

homme de vingt-deux à vingt-trois ans, nommé Paul-Al-

fred-Georges A..., né à Paris, actuellement soldat au -48
e 

régiment de ligne qui tient garnison à Périgueux,' s'était, 

avant son départ, épris d'une jeune fille de son âge, dont 

le père, le sieur Ambroise Pilot, âgé de soixante-six ans, 

est concierge dans la maison indiquée. Avant son départ, 

A... avait fait plusieurs tentatives pour obtenir la main de 

la jeune fille ; mais' sa demande avait été écartée par le 

père et la fille à cause de sa situation présente, et ces der-

niers s'étaient persuadés que l'éloiguement ne tarderait 

pas à lui faire oublier son projet de mariage. Us se trom-

paient. Après une absence, A..., qu'on avait presque déjà 

tout à fait oublié jdans la rue de Miromesnil, était revenu 

furtivement à Paris, il y a trois ou quatre jours, avec l'in-

tention de faire une dernière tentative matrimoniale, et, à 

ce qu'il paraîtrait, de se venger dans le cas où il éprouve-
rait encore un refus. 

Dans ce but il se rendit hier, entre dix et onze heures 

du matin, rue de Miromesnil, 37, et en apercevant le sieur 

Pilot sous la porte cochère, il lui demanda la permission 

de voir une dernière fois sa fille. Celui-ci lui répondit avec 

calme que cela était impossible, attendu que cette dernière 

était absente en ce moment, et il l'engagea à se retirer.A.. 

insista; et comme il paraissait vouloir se diriger vers la 

loge, le sieur Pilot se plaça devant lui en lui réitérant son 

invitation à se retirer. Au même instant, A... s'armant 

prompteinent d'un pistolet à deux coups chargé et amorcé 

qu'il avait tenu caché jusque là sous ses vêtements, ajusta 

le sieur Pilot et fit feu à bout portant des deux coups ; ce 

dernier reçut au front, au-dessus de l'œil, une partie de la 

charge, composée de chevrotines, et fut renversé sur le sol. 

L'autre partie alla se perdre ou se loger dans les murs et 

les boiseries. 

Au bruit delà double détonation, les voisins, et des ser-

gents de ville en surveillance de ce côté, accoururent et 

s'assurèrent de la personne du meurtrier. On s'empressa 

en même temps de relever la victime, et un médecin lui 

prodigua immédiatement des secours, qui ne tardèrent 

pas à ranimer ses sens et à lui rendre l'entier usage du 

sentiment. On put s'assurer ensuite que les projectiles n'a-

vaient atteint aucun organe essentiel à la vie, et, malgré 

la gravité des blessures, tout fait espérer qu'on pourra 
sauver le sieur Pilot. 

Arrêté en flagrant délit, A... n'a pu nier le crime ; quel-

ques paroles qui lui sont échappées porteraient à penser 

que son intention, en se rendant rue de Miromesnil, n'était 

pas d'attenter à la vie du père, mais à celle de la fille s'il 

l'avait trouvée, dans le cas où elle aurait accueilli sa de-

mande par un refus, et de se donner ensuite la mort. 

C'est ce qui expliquerait la possession d'une arme à deux 

coups chargée et amorcée. A... a été conduit chez le com-

missaire de police du quartier, qui lui a fait subir un in-

terrogatoire, et l'a envoyé ensuite au dépôt de la préfec-

ture de police pour être mis à la disposition de la justice 

compétente. 

Dans l'après-midi, M. Daniel, juge d'instruction, et l'un 

des substituts de M. le procureur impérial, se sont rendus 

sur les lieux pour procéder aux constatations légales, et 

ils ont commencé immédiatement l'information judiciaire. 

Ce crime a causé une douloureuse émotion dans le 

quartier de la Madeleine. 

-- Un ouvrier tonnelier, le sieur Emile Commot, âgé 

de vingt-six ans, assez bon nageur, était allé se baigner 

dans la Seine, à la hauteur du pont de Bercy, hier après-

midi, et il s'était avancé au large, sans crainte qqand sou-

dainement il se trouva surpris par une faiblesse dans les 

membres qui le mit dans l'impossibilité de faire aucun 

mouvement, et il disparut aussitôt sous l'eau en faisant 

entendre un cri de détresse. Des mariniers, mis en éveil 

par ce cri, montèrent en toute hâte dans leurs bachots, et 

se dirigèrent à toutes rames vers l'endroit oti le sieur Com-

mot avait disparu. Ils s'y livrèrent sur-le-champ à des re-

cherches multipliées, puis ils sondèrent le fleuve en aval 

dans un assez large périmètre, mais ce fut sans succès ; il 

leur fut impossible de retrouver le corps du submergé, qui 

aura été probablement entraîné au loin parle courant très 

rapide depuis quelque temps. 

DÉPARTEMENTS. 

H.VUTE-GARONXE. — M. Amilhau, premier président ho-

noraire à la Cour impériale de Pau, ancien député, vient 

de mourir à Toulouse ; il était âgé de soixante-sept ans. 

RHÔNE (Lyon). -— L'affaire criminelle de Saint-Cyr-au-

Mont-d'Or est définitivement inscrite au rôle de la session 

de la Cour d'assises du Rhône, qui commencera la semai-

ne-prochaine, et fixée à 1'aïidience du mardi 10 juillet, 

présent mois. 

. M. le procureur-général L. Gaulot, en personne, assisté 

de M. l'avocat-général de Lagrevol, soutiendra l'accusa-

sation. 

La défense sera présentée par : 

1° M0 Dubost, avocat, pour l'accusé Joannon ; 

2° M* Margerand, avocat, pour l'accusé Deschamps ; 

3° M" Genton, avocat, pour la femme Descbamps ; 

4° M
e
 Lançon, avocat, pour l'accusé Chrétien et la 

femme Chrétien. 

— SEIXE-ET-OISE. — M. Emery, demeurant à Paris, 

rédacteur dans un des ministères, était venu vendredi, 

par le train de midi et demi, à Saint-Germain, accompa-

gné de M. Gondry, propriétaire de la maison qu'il habite 

et son ami. L'excursion avait pour but de visiter, avec le 

concours d'un cfes architectes de la ville, les diverses mai-

sons de campagne à vendre. Ces courses avaient occupé 

toute la journée jusqu^à l'instant du dîner, qui eut lieu,, 

pour les deux amis, à l'hôtel du prince de Galles, d'où, 

après avoir pris le café chez un limonadier voisin, ces 

messieurs furent, vers sept heures, faire un tour de Ter-

rasse, en attendant le départ du train de sept heures cin-

quante-cinq minutes. 

On était ainsi parvenu jusqu'à l'extrémité du Parterre, 

auprès du saut-de-loup qui protège l'accès de la forêt. 

M. Gondry s'était écarté pendant quelques instants, pour 

disparaître derrière un massif, tandis que M. Emery, tout 

en revenant sur ses pas, contemplait la beauté du site qui 

s'offrait à ses regards, lorsque, tout à coup, il sentit une 

douleur aiguë dans la région du bas-ventre, et, au même 

instant, il vit un homme, celui qui l'avait frappé, se sau-

ver à toutes jambes dans la direction de la forêt, mais sans 

qu'il soit possible, tant ce fut instantané, de donner de lui 

le moindre signalement et même de pouvoir dire sr l'in-

dividu était vêtu d'une blouse ou d'nn habit de ville. 

Portant alors la main à sa blessure, M. Emery s'aperçut 

que le sang s'en échappait à grands flots ; n'ayant plus 

assez de force pour marcher, et même pour pouvoir ap-

peler son ami, il réclama l'obligeance d'un ouvrier ter-

rassier qui vint à passer, en le priant d'appelér M. Gon-

dry, et ce fut soutenu par ces deux personnes qu'il put, 

regagner la demeure de M. Dumesnil, la seule personne 

qu'il connût à Saint-Germain. M. Emery ajoute que 

1 homme qui l'a frappé ne lui a pas adressé la parole, et 

n'a fait sur lui aucune tentative de vol. 

Il est à remarquer que cette attaque incroyable a eu 

lieu en plein jour, dans un lieu très fréquenté, et où, au 

moment même, se trouvaient un grand nombre de prome-

neurs. On se perd en conjectures sur les causes de cet 

assassinat, qui ne peut être que le résultat, soit d'un acte 

de démence, soit de vengeance ou de méprise. Les quel-

ques témoins entendus semblent s'accorder assez sur la 

mise et sur le physique de l'assassin, qui, venant, disent-

ils, du côté de la forêt, y est retourne avec une telle vi-

tesse, que c'est à peine s'ils ont pu le distinguer. 

MM. les docteurs Fonrnier et Leclerc, appelés pour 

donner des soins à M. Emery, ont reconnu qu'il avait au 

bas-ventre une blessure de trois centimètres de large sur 

deux de profondeur au moins. Après une tentative, qui 

n'a pu réussir, de retourner au chemin de fer pour re-

gagner son domicile, M. Emery a dû être ramené chez 

M. Dumesnil, où il est resté au lit, après avoir renouvelé 

sa déclaration devant M. le juge de paix, M. le maire, M. 

le capitaine de gendarmerie et les agents de police, ac-

courus en toute hâte. 

La justice poursuit ses investigations, qui paraissent 

devoir promptement la mettre sur les traces du coupable. 

(Journal de Seine-et-Oise ) 

— NORD. —• On nous parle d'un événement affreux ar-

rivé tout récemment à Estourmel. Une enfant de onze à 

douze ans avait disparu depuis plusieurs jours de la mai-

son de sa mère. Après l'avoir cherchée inutilement clans 

tous les villages des alentours, on supposa qu'elle aurait 

pu, par accident, tomber dans une mare d'eau 'ou dans 

un puits, et l'on se mit à sonder tous les réservoirs d'eau 

du village. 

Les recherches étaient encore toutes inutiles lorsqu'un 

certain villageois parla d'un puits fermé, abandonné de-

puis longtemps. On y alla, et quelle ne fut pas la douleur 

des assistants, lorsqu'on remonta la petite fille dont le 

corps avait été brisé par sa chute dans le puits ! Le bruit 

court, et nous ne savons pas encore jusqu'à quel point il 

est fondé, que la petite fille a été jetée dans le puits après 

avoir été outragée et étouffée. Ce qu'il y a de certain, 

c'est qu'un jeune homme d'Estourmel, sur qui pesaient 

de graves soupçons, a été arrêté et amené à Cambrai. 

« (Industriel.) 

Nous recevons du propriétaire du Café du XIX" Siècle 

la lettre suivante, que nous nous empressons d'insérer, 

afin qu'il ne reste rien de nature à porter préjudice aux 

intérêts d'un établissement considérable : 

Monsieur le Rédacteur, 
• Vous avez bien voulu, dans votre numéro du 5 juillet, in-

sérer une rectification à un article du 28 juin relatif à une 
affaire où il s'agissait de faux diamants, engagés au Mont-de-
Piété. Dans cette affaire, il a été question de mon établisse-
ment, auquel on a donné une qualification contre laquelle je 
dois encore énergiquement protester. Mon établissement est 
assez honorablement connu pour que je tienne à repousser 
toute imputation qui serait de nature à propager à mon égard, 
dans le public, de fâcheuses et injustes préventions. 

Agréez, etc. 

LOISEL. 

3 0/® 

Bourse »!«• Paris du 

rc. Au comptant, D r 

Fin courant, 

M ™.«» 1 Au comptant, Dor c. 
4
 "t" \ Fin courant, -
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68 95.— Hausse <■ 30 c. 
68 95. — Hausse - 30 c. 

97 05. — Hausse « 05 c. 
97 25. — Hausse « 35 c. 

3 0|0 comptant .... 
ld. tin courant 

4 1|2 0[0, comptant 
ld. fin courant. . 

4 1(2 ancien, compt. 
4 0|0, comptant 
Banque de France.. 

G8 
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97 
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95 
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coura. 
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70 
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50 
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Dern. cours. 
68 95 
68 95 
97 05 

ACTIONS. 

Dern. cours, | Dern. cours, 
comptant. | comptant. 

85 
, 698 

Comptoir d'eecomple .. 660 — | Viclor-Emmanuel 410 — 
1346 

Nord, anciennes..... .. 932 50 | Saragosse * 535 — 

Est 598 75 | Sud-Autrich.-Lombard 3 503 75 
Lyon-Méditerranée.. .. 885 — | Caisse Mirés 240 
Midi 520 — j Immeubles Rivoli ... 112 50 

570 — | Gaz, C" Parisienne ... 855 — 
— | Omnibus de Paris. .. . 880 — 

Dauphiné 585 — | — de Londres. 
Axdennes anciennes. — — | C" imp. des Voitures. 65- — 

—: nouvelles.. 
410 — 

OBLIGATIONS. 

Dern. cours, 
comptant. 

fini.foncier. 1000 f.3 0[0 
—' coupon. 100 f.4 0|0 
— — 100f.3 0[0 
— — 500 f.4 0|0 

500 f.3 0(0 

Dern. cours, 
comptant. 

 1 Ouest 
 | — 3 0(0 
 | Paris à Strasbourg 

485 — | — nouv. 3 0|0 
448 75 | Strasbourg à lîàle." 

295 — 

Ville de Paris, 5 0(0 1852 1085 — | Grand Central.. 

nouvelles 1855 495 — | — n( 
Seine 1857 225 — J Lyon à Genève. 
Orléans 4 0(0 | — nouvelles. 292 50 
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— nouvelles 
— 3 0|0 

Rouen 

Nord 

Lyon-Méditerranée 

— 3 0|0 
— Fusion 3 0(0 

Paris à Lyon 

— 3 0[0 
Rhône 5 0(0 

— 3 Oio 

— 295 — 
300 — Midi 293 75 

— — 103 15 
300 — 293 75 
610 — 292 60 
— — Client, autrichiens 3 0[0. 258 76 
— — 251 25 
— — 2G0 — 
— — 2-S3 75 

— — 

"■'Aujourd'hui vendredi, au Théâtre-Français, Bertrand et 

Raton, comédie en cinq actes en prose, de"M. Scribe. Cette 

charmante comédie sera précédée du Dépit amoureux, poul-

ies débuts de M. Ariste. 

_ —Ce soir, au Théâtre impérial de l'Opéra, la 30e représenta-

tion de Pierre de Médicis, opéra en quatre actes. Les princi-

paux rôles seront tenus par Mn'e Gueymard, MM. Gueymard, 

Bonnehée, Cazaux ; et danse : M""» Villiers, MM. Méranto, 

Coralli, etc. 

— A l'Opéra-Comique, rentrée de M""* Ugalde, Galathée, 

opéra-comique en deux actes, de MM. Michel Carré et Jules 

Barbier, musique de M. Victor Massé, Mme Ugalde remplira le 

rôle de Galathée. Mlu Wertheimber jouera Pygmalion, M. 

Ste-Foy Mydas, M. Ponchard Ganymède. On commencera par 

les T-rovatelles ; on finira par les Rendez-vous Bourgeois. 

— GYMNASE. — Dernière représentation des Pattes de mou-

ches et de Jeanne qui pleure et Jeanne qui rit, dont le grand 

succès a victorieusement traversé les mois de mai et de juin. 

La semaine prochaine aura lieu la reprise des Faux-Bons-

hommes, une des meilleures comédies de notre temps. Il 

sera curieux pour le public de voir au Gymnase, cette pièce 

qu'interprétaient si brillamment les artistes du Vaudeville. 

— Tous les soirs, au théâtre des Variétés, la Fille du Diable 

' dont le succès est à son apogée. 

,PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Gentilhomme de la Montagne, 

le nouveau drame de M. Alexandre Dumas, joué avec une 

perfection d'ensemble vraiment" remarquable dans une déli-

cieuse salle d'été, attire à ce théâtre une foule de plus en 

plus empressée. Ce soir, la 23e représentation. 

— AMBIGU. — Succès immense et recettes au Juif Errant 

avec Chilly dans le rôle de Rodin. 

— Au théâtre impérial du Cirque, le Bataillon de la Moselle, 

grand drame militaire palpitant de souvenirs glorieux, et qui 

joint à un intérêt dramatique une gaîté franche et loyale, 

vient de remporter un éclatant et légitime succès. 

SPECTACLES DU 6 JUILLET. 

OPÉRA. — Pierre de Médicis. 

FRANÇAIS. —Bertrand et Raton, le Dépit amoureux. 

OPÉRA-COMIQUE. — Galathée, les Trovatelles. 

VAUDEVILLE. — Les Petites Mains, le Trésor de Biaise. 

VARIÉTÉS. — La Fille du Diable. 

GYMNASE. — Les Pattes de mouche, Jeanne qui pleure. 

PALAIS-ROYAL. — Fou-yo-po, le Capitaine Goorgette. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Gentilhomme de la Montagne. 

AMBIGU. — Le Juif-Errant. 

GAITÉ. — La Petite Pologne. 

CIRQUE IMPÉRIAL. — Le Bataillon de la Moselle. 

FOLIES. — Les Canotiers, le Mariage de Fanchon. 

THÈATRE-DÉJAZET. — Tous les soirs à 8 heures, séances géo-

logiques de A. Rohde, le Monde avant le Déluge et le Monde 

moderne. 

BEAUMARCHAIS. — Les Catacombes de Paris. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE.—Exercices équestres à 8 h. du soir. 

HIPPODROME.—Spectacleéquestre les mardis, jeudis, same-

dis et dimanches, à trois heures. 

CONCEBT-MUSARD (Champs-Elysées). — Tous les soirs à 8 h. 

ROBERT IIOUDIN. — A 7 heures 1L2, Soirées fantastiques. Ex-

périences nouvelles de M. Hamilton. 

SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre). — Tous les soirs à 8 h. 

CASINO D'ASNIÈRES (près le pont). — Bal les mercredis, ven-

dredis et dimanches. 

CHATEAU-ROUGE. — Soirées musicales et dansantes les diman-

ches, lundis, jeudis et fêtes. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

iCffitlE DE VAIŒ1ES m 
Etude de M' Ernest CIIAIiMIA1, avoué 

à Senlis (Oise). 

Vente, en l'audience des criées du Tribunal 

civil de Senlis, le mardi 31 juillet 1860, à midi, 

1° De la SUCRERIE de Vauciennes, sise à 

Vauciennes, canton de Crépv, arrondissement de 

Senlis (Oise), à 1,400 mètres de la Patte-d'Oie (sta-

tion du chemin de fer en construction de Paris à 

Soissons), assise sur un terrain d'une contenance 

superficielle de 6 hectares 6 ares 85 centiares. 

2° Une pièce de terre au même rerroir, dans la-

quelle existe une pompe hydraulique alimentant 

l'usine. 
' 3° Et le matériel et les machines et ustensiles 

réputés immeubles par destination. 

Mise à prix : 300,000 fr. , 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A Me C1IAI..MIV avoué à Senlis, poursui-

vant la vente ; 
2° Et à Me Fitremann, avoué à Paris, rue Saint-

Honoré, 191. (985) 

PROPRIÉTÉ ET PIÈCE DE TERRE 
Etude de Me I/.tnv, avoué à Paris, boulevard 

St-Denis, 20, successeur de M. Callou. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées, 

au Palais-de-Justice, à Paris, le samedi 14 juillet 

1860, deux heures de relevée, de : 

1° Une PROPRIÉTÉ de campagne à Noisy 

le-Grand, arrondissement de Pontoise, contenant 

63,370 mètres 98 cent. 

2" Quatre PIÈCES DE TERRE sises au 

même lieu, en quatre lots, contenant environ : la 

première, 23,100 m. 40 c, la deuxième, 17,024 m. 

80 c; la troisième, 10.416 m. 79 c; la quatriè-

me, 10,420 m. 5 c. 

Mises à prix. 

Premier lot : 40,000 fr. 

Deuxième lot ;. 6,000 fr. 

Troisième lot : 5,000 fr. 

• Quatrième lot : 3,000 fr. 

Cinquième lot : 3,000 fr. 

S'adresser : à Ms li.lHV et Bassot, avoués â 

Paris ; à M" Planchât, notaire à Paris, boulevard 

Saint-Denis, 8. (991) 

DE TERRE 
Etude de M' n E ( ' Il A H R H E, avoué à Paris, 

rue de Richelieu, 43. 

Vente sur surenchère du sixième, aux saisies 

immobilières de la Seine, le 26 juillet 1860, en 

trois lots, de : 

1° Une PIÈCE S»E TERRE située à Clichy-

la-Garenne. Mise à prix : 5,638 fr. 

2° Une PIÈCE DE TERRE située à Saint-

Ouen (Seine). Mise à prix : 7,373 fr. 50 c. 

3° Une PIÈCE DE TERRE située à Saint-

Ouen. Mise à prix : 6,554_fr. 35 c. 

S'adresser pour les renseignements : 

A H" DE C II.UIBRE. Marin, Paul Dauphin, 

Guidou, Oscar Moreau, avoués à Paris ; et à M* 

Baron, notaire â Paris. (990) 

Ventes mobilières. 

$ D' I 
Etudes de IIe t'Oit l»i:i, avoué à Paris, rue du 

Helder, 17, et de M" D E li A PO RTE, notaire 

à Paris, rue de la Chaussée-d'Antin, 68. 

Vente, le lundi 9 juillet 1860, à midi, en l'é-

tude et par le ministère de Me Delaporte, notaire, 

D'un PO \nm D-ilOT2:i. MEUMEÉ connu 

sous le- nom d'hôtel du Brésil, sis et exploité à 

Paris, rue du Helder, 16, ensemble j> i
a
 clientèle 

et l'achalandage y attachés, 2° le mobilier et le 

matériel industriel servant à son exploitation, 3° 

le droit au bail des lieux. ' . 

Mise à prix : 35,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

Auxdits M"» CORPEIi et DEIiAPORTE ; 
Et à M. Lefranvois, syndic de faillite, demeu-

rant à Paris, rue de Grammont, 16. (984; 

1 RICHE 
POUR LES PETITES USINES 

MM. les actionnaires sont invités à verser le 

dernier quart de leurs actions dans le délai d'un 

mois à partir de ce jour, aux mains de M. Flury-

Ilérard, banquier, à Paris, rue St-Honorc, 372. Le 

présent avis leur est donné en vertu de l'article 

12 des statuts de la compagnie. 

Paris, le 5 juillet 1860. 

Le gérant, 

(3203) DE CARANZA et C'. 

JtëlBB 

'ARDENNES 

MM. les actionnaires de la société des Ardoi-
sières «le Devillc-St-B»ris»9t«' sont con-

voqués en assemblée générale ordinaire pour le 

23 juillet courant, à deux heures, au caféLalubie, 

place du Théâtre, 22, à Lille (Nord). (3204) 

DÉPÔT DE THÉS DE LA (T VMVISE 
PLACE VENDÔME, 23. Cette maison, établie à Paris en 

1823, estla seule qui ait toujours f.utde la vente des 

thés de premier choix une spécialité exclusive. 

de médecine, d'hygiène J 
_ de pharmacie pratiques na» 

le D' Lïiraudeau de Saint-Uervais. 288 pages flS 
déport, 60c. en timbres-poste. R. Richer, 12,Parj

s 
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PRODUITS MEDICO-HYGIENIQUES' 
acien de l'Ecole snp< 

SAVON LFJIT1F 

De J.-P. I.AHOZË. Chimiste, Pharmacien de l'Ecole supérieure «le Pjiris 

dulci-

EAU LEUCOPIMIME 85 
apéritive pour maintenir la lraicheur de la 

peau dontelle active les fonctions. Elle est con-

seillée par les médecins contre les affections 

éruptives, dont elle est le sédatif reconnu, 

ainsi que des taches qui suivent et précèdent 

les couches. Le flac, 3 fr. ; les 6 flac.. 15 fr. 

(MI) CREAI SUPERIEUR 
1 fr. 50- les 6 8 fr.—DÉTAIL : Pharm. LAROZE, 26, rue Nve-des-Petits Champs; GROS: expé-

ditions rue de'la Fontaine-Molière, 39 bis, Paris; dans toutes les villes de France et de l'étranger^ 

approprie a l'exigence de la toilette, sans arô-

me, A L'AMANDE AMÈRE ET AU BOUQUET UTG1É-

niQUK. L'alcali y est complètement saturé, de 
telle sorte que, soit pour la barbe, soit pour la 

toilette journalière, il n'irrite jamais la peau. 
Le pain, 1 fr. 50; les 6 pains, 8 fr. 

pour adoucir la peau, en ouvrir les pores, 
conserver au teint sa fraîcheur. Le pot, 

VENTES PAR AUTORITÉ DE J CSX ICI;*, 

Le 6 juillet. 
En l'hôteldesCommissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(4996) Bureau, table, chaises, casiers, 
fauteuils, tapis, bahuts, etc. 

A Paris-Geniilly. 
rue de la Glacière, il. 

(4997) Tables, chaises, bancs, comp-
toir, brocs, etc. 

Paris-Neuilly, 
avenue de Neuilly. 4L 

(4998) Canapé, fauteuils, chaises, 
buffet, commode, etc. 

Le 7 juillet. 
En l'hôtel des Cominissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
(4999) Tables, chaises, commode, 

peudule, fauteuils, batterie, etc. 
(5000) Bureau en chêne, fauteuil, 

cartonnier, pendule, glace, etc. 
(5001) Tables, chaises, fauteuil, meu-

bles rte salon, guéridon, etc. 
(5002) Tables, chaises, buffets, œil-

de-bœuf, voiture, cheval, etc. 
(5003) Tables, chaises, peinture, bu-

reau, flambeaux, souliers, elc. 
(5004) Canapé, chaises, pendule, can-

délabres, etc. 
(5005) Rideaux, chaises, vitrine, 

comptoir, casier, statuettes, elc. 
(5006) Armoire, buffet, table ovale, 

chaises, portières, rideaux, elc. 
(5007) Meubles divers et de bureau, 

carton-asphalte, etc, 
(5008) Bâfras de femme, linge, etc. 
(5009) Bureau, 4 chaises, tables, le 

tout en acajou, carlonnier, etc. 
(50101 2 coupés sur 4 roues, commo-

de, guéridon, glaces, chaises, etc. 
(5011) Comptoir.en acajou, tables en 

marbre, tabourets, chaises, etc. 
(5012) Bureaux, pupitres, chaises, 

fauteuils, console, paletot, etc. 
(5013) Montres en or, pantalons, ha-

bits, gilets, redingotes, etc. 
(5014) Tables, chaises, fauteuils, lits, 

meubles eh chêne sculptés, etc. 
(5015) Tombereau, essieux, camion, 

1er, blocs de pierres, fumier, elc. 
Rue des Trois-Couronnes, 46. 

(5016) Tours, forge, étaux, enclumes, 
machines à percer, marteaux, etc. 

Rue de Bourgogne, 57. 
(5017) Buffet, table, chaises, meuble 

en acajou, tableaux, etc. 
Rue Joubert. 33. 

(5018) Vin ordinaire, Champagne, 
Madère, Cognac, futailles, etc. 

Rue Mémilmontailt, 138. 
(5019) Tréteaux, chaises, tables, fa-

bourels, papier peint, etc. 
, Faubourg Poissonnière, 130. 

(5020) Comptoir, armoire, fromages, 
moulin à café, balances, etc. 

A Paris-Passy, 
rue des Biches, 3. 

(5021) Bureau, chaises, table, presse 
à copier, rideaux, glace, etc. 

Rue de la Pépinière, 58. 
(5022) Tables, chaises, armoire à gla-

ce, pendule, commode, etc. 
Rne d'Angoulêmc-ilu-Temple, 63. 

(5023) Calorifères, machines, lots 
d'oulHs, forge et accessoire, etc. 

Rue de la TouiTielle, 14. 
1(0241 Chaises, tables, commodes, 

forgea, enclumes, étaux, etc. 
Quai Contt, î. 

(5025) Tables, chaises, fauteuils, nué-
riilon, etc. 

Paris-Auleuil, 
rue de Versailles, 18. 

(5026) Comptoir, tables, chaises, ver-
res bouteilles, vin, oie. 

A Clichy, 
Sur la place publique. 

15027) Tables, armoire, chaises, hor-
]„..(' casseroles, châssis, etc. 

Même commune, 
place de la commune. 

,5028) Chaises, buffet, étagère, labiés 
àouvrage, armoire, comuiode.etc. 

La publication légale fci W*»'*» 
société est obligatoire pour année 
mil huit cent soixante, dans u ois 
des quatre journaux suivants : le 

Société* commerciales, — Faillites. — Publications légales. 

Vente* {Mobilières. 
Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gê-
nerai d'Affiches dit Petites Affiches. 

SOCIÉTÉS 

Etude de M« Victor D1LLA1S, avoeat-
agréé, rue Ménars, 12, Paris. 

D'un jugement contrartictoirement 
rendu par le Tribunal de commerce 
de la Seine, le six juin mil huit cent 
soixante, ledit jugement enregistré 
et rendu exécutoire nonobstant l'ap-
pel qui en a été interjeté par un 
deuxième jugement du même Tribu-
nal, en data,du vingt et un juin mil 
huit cent soixante, également enre-
gistré, il appert : Que la société qui 
existait, en commandite à l'égard de : 
1° M. FLEURY DE BA1LLARDEL, ba-
ron de Lareinty, demeurant à Pa-
ris , rue Saint-Dominique-Saint-
Germain , 63 ; IL Louis ROGER , 
comte DU MAXOIfi , demeurant à 
Paris, même rue, 82 ; ei en noin 
collectif!! l'égard du sieur Joseph 
GARRAUD, négociant, demeurant à 
Paris, quai de la Rài)ée

;
 28 (ladite 

société ayant pour objet l'exploila.-
iion d'unë usine servant à l'exploi-
talion des briques, carreaux et au-
tres produits de ce genre, sise a Vil-
lenavotte, arrondissement de Sens 
(Yonne), et d'une maison de vente 
de ces produits, sise à Paris, quai de 
la Ràpee, 28, siège principal de la 
société), a été dissoute à partir du-
dit jour de la prononciation du ju-
gement, six juin mil huit cent soi-
xante. Que M. Vincent, demeurant 
à Paris, rue Louis-le-Grand, 29, a été 
nomme liquidateur de cette société, 
et que tous les po .voirs nécessaires 
pour mener à tin celte liquidation 
tui ont été conférés. (4375) — 

Suivant acte reçu par M' Dumas et 
son collègue, notaires à Paris, le 
vingt-deux juin mil huit cent soi-
xante, enregistré, M. Auguste-A-
rnaud BOUREAU, gendre CARRETON, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
du Sentier, 11. et une commandi-
taire dénommée audit acte, ont for-
mé une société en commandite, de 
laquelle M. Boureau est seul gérant 
responsable, et ayant pour but le 
commerce de broderies el lingeries 
en gros. La durée de la société est 
de dix années, qui ont commencé à 
courir le premier avril mil huit cent 
soixante, pour finir le trente et un 
mars mil huit cent soixante-dix. Son 
siège est à Paris, rue du Sentier; 41. 
La raison et la signature sociales 
sont : BOUREAU CARRETON et C". 
La signature sociale appartient à M. 
Boureau, qui ne peut en faire usage 
que pour les affaires de la société. 
La commanditaire a apporté à la 
société une somme de treize mille 
deux cent cinquante francs. 

Pour extrait : 
_ (4368) Dwus. 

Cabinet deM.A.DURAN'T-RADIGUET, 
avocat, rue Saint-Fiacre, 7. 

suivant actes sous signatures pri-
vées, l'ait triple à Paris et à BeaUr 
vais, les vingt-six el vingl-scpl juin 
mil huit cent soixante, enregistre, 
ML Alphonse-Philippe DUPONT, ms-
nu facturier, demeurant à Béarnais, 
et M. Adrien-Ambroise-Nicaise DES-
CHAMPS, manufacturier, demeurant 
à Paris, rue Neuve-Bourg-l'Abbé. 4, 
el M. Eugène MOISSET, employé de 
commerce, demeurant à Paris, rue 
Neuve-des-Pelits-Champs, 63, ont 
formé enlre eux une société de com-
merce en nom collectif, dont le siège 
sera à Beauvais (Oise), porle de Pa-
ris, et a Paris, rue Neuve-Bourg-
l'Abhé, 4, el qui aura pour objet la 
fabrication et le commerce de la 
brosserie fine et de la tabletterie. 
Cette société commencera au pre-
mier janvier mil huit cent soixante-
deux,' et durera jusqu'au treille et un 
décembre mil huit cent suixante-
sepl entre les trois associés. A celle 
époque, M. Deschamps se retirera, 

et ta société continuera jusqu'au 
trente et un décembre mil huit cent 
soixante-treize, entre MM. Dupont et 
Moisset seulement. Pendant la pre-
mière période, la raison et la signa-
ture sociales seront : DUPONT, DES-
CHAMPS et C", et pendant la se-
conde période: DUPONT et MOIS-
SET. Les associés géreront el admi-
nistreront conjointement les affaires 
de la société. Chacun d'eux aura la 
signature sociale, mais il ne pourra 
en faire usane que dans l'intérêt et 
pour les affaires de la société. Toul 
engagement contracté avec cette si-
gnât re, mais pour aulre cause, ne 
lierait que l'associé qui l'aurait sous-
cril,et serait nul, quant à la société, 
même à l'égard des tiers. 

Pour extrait : 
A. DCPONT. 

DESCHAUPS. 

(4376) E. MOISSET. 

Etude de M" PRUNIER - QUATRE-
MÈRE, agréé, rue Montmartre, 72. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine le 
vingt-sepl du mois de juin dernier, 
lequel sera enregistré en leinps et 
lieu, entre : M. Maximilien-Pierre 
GERMAIN, fabricant, demeurant à 
Paris, impasse Guémenée, 8, rue 
Saint-Antoine, d'une part ; et M. 
Eugène GERVA1SE, mécanicien, de-
meurant à Paris, rue de Bercy-Saint-
Antoine, 41, d'aulre pari ; il appert : 
Que la société en nom cofjeclil GER-
MAIN et GERVA1SE, sise impasse 
Guémenée, 8, ayant pour objet l'ex-
ploitation d'un brevet (l'invention 
pour une machine à fabriquer les 
clous-chevilles, et qui fut formée en-
lre les parties susnommées par acte 
sous signatures privées en dale à 
Paris du vingt-six octobre mil huit 
cent cinquante-neuf, enregistré le 
lendemain aux droits de cinq francs 
cinquante centimes, est et demeure 
dissoute à partir dudit jour vingl-
sepl juin mil huit cent soixante, et 
que fe sieur Hilpert, demeurant à 
Paris, rue Caumartin, 69, cn a été 
nommé le liquidateur avec tous pou-
voirs à cet effet. 

Pour extrait : 
(4370). E. PRUNTER-QUATREMÈRE. 

Suivant acle sous signatures pri-
vées, fait double à Paris, le vingt-
sept-iuin mil huit cent soixante, en-
registré à Corbeil le même jour; 
M1" Emma VUILLËMIN, maîtresse 
de piano, épouse autorisée de M-
Sdouài'd LOZEY, avec lequel elle 
demeure à Paris, rue deiBelzmice, 
28; el M'"c Joséphine VïGlER, coutu-
rière, épouse autorisée de M. Jules 
PIliDFORT, avec lequel elle demeure 
à Paris, rue de Bellelônd, 8, ont for-
mé entre elles une société de com-
merce en nom collectif pour l'exer-
cice de 1 état de couturière en robes 
el articles de confection ; la durée 
de la société sera de cinq années à 
partir du 1" juillet mil huit cent 
soixante ; la raison el la signature 
sociales seronl: Mesdames PltDFORT 
et LOZEY ; M Piedfort el Lozey au-
ront toutes deux la signature so-
ciale, mais elles ne pourront en luire 
usage que pour les affaires de la so-
ciété. Tous billets, mandats, lettres 
de change, promesses de payer ou 
de l'aire, et tous autri s engagements 
quelconques, devront, pour être va-
lables, être revêtus de la signature 
dés deux associées. 

Pour extrait conforme: 
Signé: E. YCILLEMIN, E. LOZEV, 

(4369). J. VIGIER, PIEDFORT. 

Par acte sous seings privés à Pa-
ris, du vingt-sept juin mil huit cent 
soixante, enregistré audit lieu le 
lendemain, au droit de cinq francs 
cinquante centimes, MM. Charles-
Adolphe GERBOZ et François-Hippo-
lyte GERBOZ, tous deux fabricants 
de sacs de papier, demeurant à Pa-
ris, rue de la Verrerie, 60, se sont 
associés sous la raison GERBOZ 
frères pour l'exploitation d'une mai-
son de commerce de fabrication et 

vente de sacs de papier fondée par 
M. Ganeel père à Paris, rue de la 
Verrerie, 60, où le siège social de-
meure fixé ; la durée est de dix ans 
et six mois, qui ont commencé le 
premier janvier mil huit cent soixan-
te et doivent finir le premier juillet 
mil huit cent soixante dix. Le fonds 
social a été fixé à vingt-six milfe 
francs ; tous deux ont gérance et si-
gnature sociale, mais fout, engage-
ment n'ayanl pas cause sociale est 
nul même vis-à-vis des tiers. 

Pour extrait : 
(43071. GERBOZ frères. . 

Etude de M* DELEUZE, agrtïé, rue 
Montmartre, 146. 

D'un àcte sous seing privé, fait 
friple à Paris le trente juin mil huit 
cent soixante, enregistré, intervenu-
enlre M. Siméon DEZAUX, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue des 
Jeûneurs, l. etdêux commanditaires 

, dénommés en l'acte, appert : 11 a été 
i formé -enlre les susnommés une 
société en nom collectif en ce qui 
concerne M. Dezaux, géranl res-
ponsable, el en coinmandile en ce 
qui concerne les deux autres parties, 
ayanf pour objet la fahrlcalion el la 
vente en gros de chemises, avec 

t
 siégea Paris, rue duSentier,l8,dont 

i la durée est. fixée à neuf années 
| commençant le premier juillet mil 
I huit cent soixante pour finir le pre-
j inier juillet mil huit cent soixanle-
: neuf, sous la raison et la signature 
! sociales: DEZAUX jeune et C"; ladite 
! signature appartenant au gérant 
seul, qui ne pourra cn faire usage 
que pour les besoins de la société à 
peine de nullité de ses engagement» 
même au regard des tiers. La com-
mandite est fixée à cinquante mille 
francs à verser avant le premier 
juillet mil huit cent soixante par 
moitié de la part de chacun des 
commandi (aires. 

Pour extrait: 
(4372 . DELEUZE. 

Cabinet de MM, DESCOMPS el FRF.I -
DER, rue (les Dames, 27 (Paçis.-
Batignolles). 

D'un acle sous seing privé, en 
dale a Paria du vingt-sept juin mil 
huit cent soixante , enregistré au 
même lieu, le quatre juillet mil huit 
cent soixante, folio 4, recto, cases 8 
a 9, par le receveur, qui a reçu 
sept francs soixante-dix' centimes, 
'.! appert : Que la société de fait, 
ayac.ieu pour objet la fabrication des 
tours de tète, et qui a existé sous 
la raison sociale : MAUVA1S1N et 
C", entre M. CONGE et M. MAUVAl-
S1N, et sa veuve depuis lui, avant 
Ions demeuré au siège social," rue 
Çoq-Hfe03l, 5, a été dissoute il partir 
du dix-sept juin mil huit cent soi-
xante, et que M. Congé susnommé a 
elc nommé liquidateur de ladite 
société. Tous pouvoirs onl été don-
nes au porteur de l'extrait pour pu-
blier la dissolution. 

B. DESCOMPS et. FREVOER, 

(43711 mandataires. 

D'un acte sous seings privés, passé 
triple à Paris le trente juin, mil huit 
cent soixante enregistré a" Paris le 
trois juillet suivant, folio H, recto, 
cases 4 h 6. par le receveur, qui a 
reçu les droits,enlre: I- M.Seligmann 
HËCHT, négociant, demeurant il 
Pans, rue de l'Echiquier, 38 ■ 2° M. 
Sigismorid L1I.IENTHAL, négociant, 
demeurant également ;\ Paris, rue 
de l'Echiquier, 38, et 3" un comman-
ditaire dénommé audit acte ; il ap-
pert : Qu'il a été formé une société, 
qui a pour oh.jel l'exploitai ion d'une 
maison de commission pour toutes 
espèces de marchandises, tant en 
France qu'à l'étranger, qui a é é ex-
ploilée d'abord sous la raison : Bénâ-
dicl LOTMAX, et, depuis le premier 
janvier mil huit cent cinquante-
huit, par MM. Hecht et Lilienthal, 
sous la raison HECHT, LILIENTHAL 
et C". La raison sociale eoniinuera 
d'être : HECHT, LILIENTHAL et C". 
Chacun des deux associés en nom 

collectif gérera la société et aura la 
signature sociale, la société étant en 
nom collectif à l'égard de MM. Selig-
mann Hecht et Sigismond Lilien-
thal, et en commandite à l'égard du 
commanditaire dénommé audit acte. 
Le siège de la société continuera 
d'être a Paris, rue de l'Echiquier, 38. 
La durée est fixée à dix-huit ans, à 
partir du premier janvier mil huit 
cent cinquante-huit. La société pren-
dra lin au premier janvier mil huit 
cent soixante-seize. La commandite 
est de trois cent vingt mille francs 
à fournir, cl à fournir en espèces. 

Ont signé : 
Sigismond LILIENTHAL. 

(4366) - Seligmann HECHT. 

D'un acte sous seings privés, en-
registré à Calais, le vingt-six juin 
mil huit cent soixante, folio 61, 
recto, case 6, au droit de cinq francs . 
cinquante centimes, décime com-i 
pris, par M. Lance], receveur, a été . 
extrait ce qui suit : Entre les sous- i 
signés : M. Louis-Edouard COUR-1 
VOISIER, négociant, demeuraul à 
Calais, et M. Edouard-Paschal SA-
GOT, aussi négociant, demeurant à 
Calais, a été convenu ce qui suit : 
Article premier. Les parties décla-
rent dissoudre d'uu commun accord, 
à dater du premier juillet prochain, 
les sociétés en nom collectif contrac-
tées entre eux sous la raison sociale : 
Edouard SAGOT et f.OURVOISIER.— 
Arlicle 2. Est également dissoute, à 
dater dudit jour, la société ayant 
existé de fait entre les parties sous 
la raison sociale COURVOISIER et 
C'", dont le siège est à Paris, actuel-
lement rue de Rivoli, 134, ayant pour 
objet la vente de tulles, tissus de 
laine ef de soie, ganterie, etc. — 
Arlicle 3. M. Courvoisier est seul 
chiirg:1 de la liquidation de ladite 
société. — Arlicle 4. Tout pouvoir est 
donné au porteur d'un des origi-
naux du présent acle, pour en faire, 
en signer et en publier les extraits 
partout où besoin sera. 

Fait double à Calais, le vingt-trois 
iuin mil huit cent soixante. 

Approuvé récriture : 
Signé COCRVOISSER. 

Approuvé l'écriture : 
Signé Ed. SAGOI. 

Pour extrait certifié conforme par 
le soussigné porteur de l'un des ori-
ginaux dudit acte. 

Calais, le vingt-six juin mil huit 
cent soixante. 

(4373) Signé : Ed. SAGOT. 

B'un acle sous -seings privés, fait 
double à Paris, le vingt-cinq juin 
mil huit cent soixante, enregistra 
entre : l" M,,,c Marie-Juliette FLE1G, 
épouse du sieur Jean-Louis LUÇAS, 

qui l'autorise ; 2" M"" Eugéme-
Aagusline-Caroline SORET. toutes 
les deux élisant domicile à Paris, 
rue Neuve-Saint-Eustache, 1, où est 
le. siège de la société: il appert : 
qu'il a élé formé entre les parties 
une société commerciale en nom 
collectif pour la fabrication et la 
^ente d'onjets confectionnés pour 
dames.sous la raison sociale:SORET 
ot FLE1G. La durée de la société sera 
de liait années, qni ont commencé à 
'■(un ir le premier avril mil huit cent 
soixante, et qui finiront le premier 
janvier mil huit cent soitante-huil. 
Les deux associées géreront et auront 
la signature en commun, mais ne 
bourront se servir de cette signa-
ture que pour les affaires de fa so-
ciété, à peine de nullité. • 

Pour extrait : 
C«« SORET. 

(4374) J. FLEIG. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLÎTES. 

Jugement» .lu 4 JUILLET 1860, qui 
déclarent ta faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur TÈTE (Edouardi, md de 
blanc, demeurant à Paris, rue Ma-
zagran, 10; nomme M. Royer juge 
commissaire, et M. Mouchai-ville, 
rue de Provence, 52, syndic provi-
soire (X» 17284 du gril. 

Du sieur V1XCEXDEAU ( Louis ), 
quincaillier, demeurant à Paris, rue 
de l'Ambré, 2; nomme M. Royer ju-
ge-commissaire, et M. Pihan de la 
Forest, rue de Lancrv, n. 45, syndic 
provisoire (X 17285 du gr.t. 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MOUROT (Jean-Jules), md 
de fleurs et bonnets, rue Xpuve-SI-
Eusfache, 22, le 11 juillet, à 2 hemvs 
(X° 17225 du gr.); 

Du sieur RENOU (Jules), ébéniste, 
rue Michel-le-Couite, 25, le II juillet 
à 10 heures (N" 17241 du gr.i;' 

Du sieur BAGNY (Jean), tapissier, 
rue de Chareriton, 60, le 11 juillet, à 
10 heures (N- 17251 du gr.); 

Du sieur RAFFIN (Jean-Baptiste), 
limonadier, boulevard de l'Etoile 
36, ci-devant les Ternes, le H juil-
let, à 2 heures <N° 17255 du gr.); 

Du sieur MABGUERITTE (Charles., 
ancien limonadier et épicier, fàubg 
Sl-Marlin, 113, le 11 juillet, à 9 heu-
res (N° 17110 du gr.); 

Du sieur KOCH (Charles), traiteur, 
rue d'Enghien, 20, le il juillet, à 2 
heures (N° 17143 du gr.); 

Du sieur ROUQUET (Pierre), eor-
roveur, rue de Rambuteau, 18, le 11 
juillet, à 9 heures (N° 17239 du gr,); 

Du sieur ROSS! (Constantin), nid 
de vins, eaux-de-vie, liqueurs et hui-
les, rue du Petit-Hurleur, 25, le il 
juillet, à 2 heures ( N° 17256 du gr.); 

Du sieur DÉFAUT ( Pierre-Marie-
Josephl, fabr. de peaux de chèvre, 
rue Sl-Marlin, 8D, le 11 juillet, à a 
heures (X" 17273 du gr.). 

four assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
Vital des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les lier»-porteurs d'eu Is ou d'en-
dossements lia faihi n'étant pas 
connus sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être 
convoqués pour les as-emblécs sub-
séquentes. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

SOlH Milites à se rendre au Tribuna 
de commerce de. Paris, salle des as-
semblées îles faitUtes, .l/.U. les créan-
ciers .-

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MALPAS ( Joseph-Lam-
berl), négoc. en chapeaux de paille, 
rue Bourbon-Villeneuve, n. 26, le 11 
jiitM, à 2 heures (N° 17122 du gr.); 

Du sieur CHEVALIER (Louis-Isido-
re), limonadier et md de vins, rue 
St-Etienne, 19, ci-devant Batignolles, 
le H juillet, à 10 heures |N° 17140 
du gr.); 

De dame CREMER ( Geneviève-
Françoise Choquel, femme séparée 
de biens de François), mde de vins, 
rue Téphaine, 1, ci-devant Grenelle, 
le 11 juillet, à 2 heures (N° 17137 du 
gr.); 

Du sieur STARCK (Prosper-Ernest), 
nég. en farines, rue des Halles-Cen-
trales, 6, le II juillet, à 12 heures (N° 
16999 du gr.); 

Du sieur MAIGROT (Jean-Baptisle), 
restaurateur, rue Sl-Paul, 32, le 11 
juillet, à 10 heures (X" 17074 du gr.); 

Du sieur TREB1TSCH (Jean), fabr. 
de pipes, rue St-Martin, n. 349, le 11 
juillet, à 2 heures (X» 17093 du gr.). 

Du sieur MARCH1VE (Marlin-Louis), 
fabr. d'horlogerie, rue des Fossés-
du-Temple, 22, le I I juillet, à 10 heu-
res (N° 17163 du gr.); 

Du sieur JESSÉ (Camille), nég. en 
vins, rue St-Victor, 24, personnelle-
ment, le M juillet, à 10 heures (N-
17107 du gr.); 

De la société JESSÉ frères,, inds 
de vins en gros, rue St-Victor, n. 24 
bis, composée de Léon-Michel Jcssé 

-ni Gaston-Camille" Jessé, le 11 juil 
let, à 10 heures (N-> 17029 du gr.); 

Du sieur BERGER (Charles-Joseph), 
fabr. d'essieux, rue des Récollets, n. 
H, .personnellement, le II juillet, à 
10 heures (N» 16246 du gr.). 

Pour être procédé, sous ta prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et afjirmaiiou de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
ritioalion et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à Mil. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur P1CHAXCOURT (Sébas-
tien), fabr. de poteries d'étain, rue 
St-Louis, 57, au Marais, le II juiUel, 
à 2 heures (N 16957 du gr.). 

four entendre te rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite el délibé 
rer sur la formation du concordai, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
eial d'union, et, duns ce dernier eus, 
€lre immédiatement consultés tunt \ur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

U ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés el affirmés ou qui S' 

seront fait relever (le la déchéance 
Les créanciers et le failli pi-uvi-m 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat. 

A.FKÎHM A'fi IONS APKE* CNI'»& 

Messieurs .les créanciers ûompo-
sant l'union de la faillite du sieur 
GUERRY (François-Marie), boulan-
ger à Boulogne, rue d'Aguesseau, 71, 
en retard de faire vérifier et d'allu-
mer leurs créances, sonl invités a 
»« rendre le H juillet, à 9 heures 
précises, an Tribunal de. commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidewv 
de IL le juge-commissaire, proeédei 
à la vérification el à l'antrmalion 
de (eursdltes créances N" 15968 du 
*r.) 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
ASSELINE (Charles-Auguste), limo-
nadier, rue des Filles-du-Calvairc, 
n. 3, en retard de l'aire vérifier 
et d'affirmer leurs créâmes, sont 
invités à se rendre le ll.imllet. 
* 9 heures précises, au Tribunal 
de commerce de la Seine, saile ordi-
naire des assemblées, pour, sous I, 
présidencede M. le juge-comnussai-
re, procéder à la vérification et a 
fafnrmaUoh de leursdites créance 
tN° 16156 du gr.). 

iimmu no* OB COMPTBS 

Messieurs les créanciers compn 
saut l'union .le lu faillite de la so-

ciété veuve LION et Cik, nég. en lin-
geries, place des Victoires. 12, com-
posée de Denise-Félicité Prévost, 
veuve François-Louis Lion, cl d'un 
commanditaire , sonl invités à se 
rendre le 10 juill., 9 h. précises, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des taillites, pour, con 
formément à l'article 537 du Code 
de comlierce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syn-

. dies, le débattre, le clore et l'arrê 
I fer; leur donner décharge de leurs 
■• fonctions et donner leur avis sur 

l'excusabilité du failli. 
NOTA. Les créanciers et le fail 

peuvent prendre au greffe commt 
nication des compte et rapport* 
syndics (N» 16535 du grj. 

CONCORDAT PAR ABANDOND'ACIJ 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

YJess eurs les créanciers du sieï 
BOURGEOIS (Emile), limonadier, m 
de Grenelle-Saiut-Hottoté, n. 3», a 
retard de taire vérifier el d'allinul 
leurs créances, sonl invités à se r» 
dre le II juillet, à12 h. précises,» 
Tribunal de. commerce delà Seul 
salle ordinaire des assemblées,pM 
sous la présidence de, M. le « 
commissaire! procéder à la vent» 
lion et à l'affirmation de leursili», 
créances. . 

Les créanciers vérifiés ctafBrM 
seronl seuls appelés aux ivparlilioj 
de l'actif abandonné (N" 16911 * 

gr.); . ' 

CONCORDAT PAR ABANDOND'ICtl 
K£SARTITÎOSS. 

MM. les créanciers vérifiés et a* 
mes du sieur CHILMAN, fabWj 
chaussures, faubourg St-DenM 
peuvent se présenter chez M uf 
svndic, rue de l'Echiquier, I?, f» 
toucher un dividende de 1 ir. S 

pour 100, unique répartition OÇ » 

tif abandonné (X" 16130 du.gr.). : 

MM les créanciers vérifiés ei * 
niés du sieur MALGHEM, ef-' 
bàlhneiits à Montmartre, peine" 
St-Denis, n. 27, peuvent se pré*g 
chez M. Crampe!, syndic, 3 
Marc, 6, pour toucher un di »

( 
deefr. 39 e. pour IW, unique 
parlilion de tactil abandonne 
15928 du gr.). „ 

MM. les créanciers vérifies'»» 
niés do sieur ROUX, nég. en laj 
rue Bleue. 9, peuvent se prèsM 
chez M. Crampel, syndic, rwSJ 
Marc, 6, pour loucher un (h ■ >% 
de 12 pour 100 unique repar* 
de l'actif abandonne (X» U« 

' aÈPABTITION 

MM. les créanciers yérifléai £J 
firmes du sieur JODEAU fil* 
en cuirs, rue Samt-Sauveur^ 
peuvent se présenter chez: «■ ^

 0
, 

pel, syndic, rue Saint-Marc, », E 

loucher un dividende d'- l- " ,
6
J 

p. 100, unique répartition i" 

MM. les créanciers vérifies s , 
Armés des sieurs VAX " :- (i WETZELS, pour i'exploitano^gi 
établissement de pianos

;
.rue , 

68, peuvent se présent. > .1 
Crampel, syndic, rue Saint» jjl 

pour toucher un divi.lei rte
 ;! 

71 c. pour 100, unique reparu 
13345 du gr.). ^ J) 

ASSEMBLÉES DU 6 JClM-ET 

NEUF HEURES : Gouillia»-^<l*j( 
pins, vérif. - Léchai peu Jj-
sonnellementnég. en eta'"-^ 
Dubos, négociant. Kl.-" ̂  
garav, hôtel meuble, uoi. 
limoiiadier, id. 

MIDI : ThiBault, nég. en tul
'

E
*'J 

UNE HEURE: Pcrdereau nia^J 

svnd. - Bourdjer et c 
de là toilette, clôt.-d'ornements sculp és 'O

 U
, J 

el C. entr. de but. n 
dry personnellement, en

 (
,1 

limenls, id.- Letithe i 
de couleurs, cône.— ve» 
redd. de compte. ,u 

DEUÏ HEURES : Duchesiie, v 4 

vins clflt — Labitie, «" 
vins! remise à huitame-

J< 

Trit 

gatii 

d'aci 

lite. 

I 
pass 

ques 

en 1 

affai 
grin 

curi 

lites 

sa v 

sons 

sa à 

que 

plus 

t:im 

resr 

L 

gati 

ider 

l'as* 

en s 

refc 

que 

mai 

P 

absi 

vait 

cial 

sut 

mèi 

M. 

del 

néf 

vér 

un. 

qui 

ci, 

ten 

la! 

exi 

sai 

coi 

ve 

en 

cei 

hq 

ini 

ex 

po 

ap 

Pf 
av 

fr 

1( 

ti 

âl 

el 

fr, 

a 

ce 

Bc 

îï 

sil 

fo 

Yé 

ni 

sp 

av 

B, 

dt 

dc 
le 

ai 

m 

ju 
ta 

à 

K 

le 

il 

Si 

G 

a. 

ù 

Énreftistré è Paris, le 
Reçu; 'eux. francs vingt centimes. 

Juillet 1860. F" IliPRIMKhlt; A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-WATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le u° 

Pour légalisation de la signature A. 
Le maire du 9e arrondissement 

GUÏOT 


